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PREMIERE PARTIE. TENDANCES ET QUESTIONS DEMOGRAPHIQUES

A. INTRODUCTION

1. La région de la Commission économique pour l'Europe (CEE), parallèlement
à d'autres régions industrialisées du monde, a fait le plus gros du chemin en
matière de transition démographique, atteignant récemment certains des niveaux
de mortalité et de fécondité les plus faibles qui aient jamais été
enregistrés. En 1990 la plupart des pays de la CEE, à l'exception de quelques
petits pays se situant à la bordure méridionale et au sud-est de l'Europe,
avaient des taux de fécondité égaux ou inférieurs, et parfois même très
inférieurs, au seuil de remplacement (environ 2,1 enfants par femme). Dans une
grande partie de l'Europe occidentale et de l'Amérique du Nord la survie a
atteint des niveaux qui, il y a deux ou trois décennies seulement, auraient pu
être considérés comme impossibles, cependant que dans la partie orientale de
l'Europe les taux de mortalité peuvent encore être très sensiblement
améliorés. Au cours des dernières années, parallèlement à ces taux
généralement faibles de mortalité et de fécondité, de nombreux pays de la CEE
ont enregistré des niveaux relativement élevés de migrations internationales,
en particulier de migrations sous des formes difficiles à réguler, comme les
mouvements de réfugiés et de demandeurs d'asile et les migrations de personnes
en situation irrégulière.

2. Les taux actuels de fécondité et de mortalité, sans oublier le
fléchissement qu'ils accusent depuis longtemps et les modifications qu'ils
entraînent dans la structure par âge de la population, font que
l'accroissement de la population est lent et son vieillissement rapide. Si
dans de nombreux pays de la CEE les taux intrinsèques d'accroissement sont
négatifs en ce début des années 90, les taux réels restent positifs même s'ils
tendent rapidement vers zéro. Dans quelques pays les taux d'accroissement sont
positifs uniquement parce que la structure par âge est relativement jeune
(Grèce et Espagne), tandis que dans d'autres cela est le résultat de
l'immigration (Allemagne). Il y a un nombre peu élevé mais croissant de pays
dont l'effectif global de la population diminue actuellement à cause d'une
faible fécondité et/ou de l'émigration (Bulgarie, Hongrie, Roumanie). En même
temps, tous les pays de la CEE connaissent un vieillissement à long terme de
leur population, situation qui, par suite des fluctuations passées de la
fécondité et de la mortalité, pourrait se renverser temporairement dans
certains pays.

3. De nombreux pays de la région commencent à s'accommoder de la perspective
d'un fléchissement à long terme de la population et de son vieillissement
continu et progressif. Ces changements interviennent justement au moment où
les décideurs et les politiciens, en particulier à l'extérieur de la région,
considèrent de plus en plus les migrations internationales comme une solution
aux "problèmes de population" des pays industrialisés d'Europe occidentale et
d'ailleurs. Cette solution, cependant, est mise en doute par de nombreux pays
d'Europe occidentale, qui sont les principales destinations des migrants
venant d'Europe centrale et orientale ainsi que du Sud. En même temps, nombre
de ces pays restent indifférents devant la lenteur de la croissance et le
vieillissement de la population. Ils ne paraissent pas désireux de ralentir,
arrêter ou inverser ces tendances en encourageant la procréation. D'un autre
côté, dans certains pays d'Europe centrale et orientale, en particulier
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dans ceux où les tendances en question sont plus prononcées qu'ailleurs, les
gouvernements paraissent déterminés à déployer des efforts concertés pour
modifier les tendances démographiques qui sont pour eux manifestement
négatives. Dans ces pays, dont la Hongrie est l'exemple le plus frappant, il
n'y a pas d'ambivalence entre l'adoption d'objectifs correspondant à une
politique nataliste et l'application de politiques jugées efficaces pour la
réalisation de ces objectifs. 

4. L'évolution démographique des trois ou quatre dernières décennies s'est
inscrite dans le cadre de transformations sociales plus larges en Europe, qui
dans certains pays ont abouti à une société post-industrielle individualiste.
Un des aspects de ces changements a été une modification sensible des
attitudes et du comportement, y compris en ce qui concerne le fait d'avoir et
d'élever des enfants, le mariage et la cohabitation, le divorce et la notion
même de famille. Cette modification a été beaucoup plus répandue dans les pays
d'Europe septentrionale et occidentale et en Amérique du Nord qu'ailleurs. Un
autre aspect de ces changements a été l'émancipation sans précédent des
femmes, dont on ne peut décrire que partiellement l'intensité et l'ampleur en
évoquant leurs grands progrès en matière d'instruction, la féminisation plus
rapide de la main-d'oeuvre, et la participation croissante des femmes à
l'adoption des décisions familiales, aux affaires et à l'activité des pouvoirs
publics. Un autre aspect encore de l'évolution sociale en question est la
multiplication et l'adaptation des politiques publiques d'ordre social et
parasocial visant non seulement à améliorer le bien-être des différents
groupes de population en prenant en compte la diversité de leurs comportements
et leurs besoins toujours changeants, mais aussi à influencer certains
processus démographiques. Les politiques d'ordre démographique actuellement en
vigueur dans toute l'Europe et, dans une moindre mesure, en Amérique du Nord,
ont une plus grande portée et sont plus généreuses que celles de toute autre
grande région du monde, et elles touchent hommes et femmes de façon très
différente.

5. Les politiques publiques qui influent sur les tendances démographiques
et/ou qui en tiennent compte sont en train d'être réévaluées et reformulées
dans une grande partie de la région de la CEE. Les raisons de ce changement
sont nombreuses, mais les principales causes d'ordre général sont liées à
l'évolution politique, économique et institutionnelle qui envahit l'Europe.
Dans les pays d'Europe centrale et orientale, les changements d'orientation en
cours sont essentiellement dus à la disparition des régimes communistes, à la
dissolution concomitante d'Etats multi-ethniques et à la transformation
radicale qu'implique le passage à la démocratie et à l'économie de marché. 
En Europe occidentale, cette évolution procède en partie de l'élan donné par
le Traité de Maastricht à une intégration plus poussée au sein de l'Union
européenne et, par-delà cette Union, au sein de l'Espace économique européen.
En outre les gouvernements recherchent activement, avec plus ou moins de
succès, des instruments qui puissent les aider à atteindre leurs objectifs :
fournir une assistance à la famille, contrôler les migrations, faciliter
l'intégration des étrangers et s'adapter au vieillissement de la population.
De plus, de nombreux gouvernements déploient actuellement des efforts
concertés pour aboutir à une plus grande égalité des sexes et améliorer la
condition de la femme, mais bien des pays de la région ont encore beaucoup de
chemin à parcourir avant de pouvoir atteindre ces objectifs. Certains de ces
efforts sont indépendants de l'évolution politique et institutionnelle dont
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il a été question plus haut et découlent davantage des changements qui
interviennent dans les valeurs, les attitudes, les besoins et les
comportements - changements qui sont associés à une évolution démographique
spectaculaire et à la diversité des structures familiales.

6. Le présent document porte essentiellement sur les tendances et les
situations constatées entre 1950 et 1990 dans les domaines suivants :
fécondité, constitution et dissolution de la famille, et familles de gens en
âge de procréer; vieillissement de la population, personnes âgées et évolution
des familles de personnes âgées; migrations internationales, populations
étrangères, réfugiés et personnes déplacées à l'intérieur des frontières. Il
examine aussi les principales politiques sociales et économiques qui influent
sur les changements démographiques en cours et/ou qui s'y adaptent. En outre,
il s'inspire de certaines recommandations de la Conférence européenne sur la
population (23-26 mars 1993, Genève) pour mettre en lumière la nécessité
d'apporter à ces politiques d'autres améliorations axées essentiellement sur
des groupes spéciaux de population, et sur les femmes en particulier.

B. LA FECONDITE, LA CONSTITUTION ET LA DISSOLUTION DES UNIONS, ET LA FAMILLE

1. Tendances et caractéristiques

a) Fécondité

7. Les faibles niveaux de fécondité du début des années 90 marquent la
dernière étape du fléchissement à long terme de la fécondité, qui est
enregistré dans toute l'Europe et l'Amérique du Nord depuis deux siècles.
Cette étape a été appelée "deuxième transition démographique" par ceux qui ont
perçu une différence qualitative entre ce tout dernier stade du fléchissement
de la fécondité, notamment en Europe, et les stades antérieurs (van de Kaa,
1987). Cette "deuxième transition démographique" a commencé dans les pays
d'Europe occidentale et d'Europe du Nord aux environs de 1965, les indices
nationaux de fécondité cumulée du moment menaçant alors de devenir inférieurs
au seuil de remplacement et le devenant effectivement pendant la décennie qui
a commencé au milieu des années 70 (Cliquet, 1991, p. 76 à 79). Dans les pays
d'Europe méridionale le fléchissement a commencé aux environs de 1975 et s'est
accéléré, tandis que dans une grande partie de l'Europe centrale et orientale
on n'a observé aucune phase distincte de ce genre. Dans la plupart des pays
d'Europe centrale et orientale, la fécondité est allée en diminuant jusqu'au
milieu des années 60, après quoi sont apparues certaines fluctuations.
Quelques chercheurs (Frejka, 1980; Klinger, 1987) sont parvenus à la
conclusion que les résultats temporaires des politiques natalistes étaient
l'une des causes de ces fluctuations de la fécondité.

8. Jusqu'à la fin des années 80 et au début des années 90, la fécondité est
restée inchangée dans certains pays, elle a continué de fléchir dans d'autres
et a commencé à croître dans quelques autres encore. De ce fait, la fécondité
cumulée a atteint des niveaux plus bas que jamais en Italie et en Espagne
(1,26 et 1,28 en 1991), des niveaux moyennement bas dans des pays comme la
Hongrie et la Suisse (1,61 et 1,86) et des niveaux correspondant au seuil de
remplacement en Irlande et en Suède (2,18 et 2,11). Pour l'ensemble de
l'Europe, on a donc des taux de fécondité nationaux se situant dans une
fourchette limitée d'un côté et de l'autre par les niveaux observés en Italie
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et en Irlande. Parmi les exceptions figurent notamment deux pays
essentiellement musulmans de la bordure méridionale de l'Europe - l'Albanie et
l'Azerbaïdjan (3,03 et 2,69 en 1990) et le voisin essentiellement chrétien de
ce dernier pays - l'Arménie (2,84) 1/.

9. Le fléchissement récent de la fécondité est dû à une réduction des
pourcentages de naissances du troisième rang et de rang supérieur et, dans
certains pays, à l'augmentation de la prévalence des cas d'infécondité. Les
renseignements donnés par Roussel (1993), qui a étudié des cohortes de femmes
nées en 1935, 1945 et 1955 ou aux environs de ces dates dans plusieurs pays
d'Europe, montrent que, dans tous les pays qu'il a étudiés, il y a eu
diminution de la proportion de femmes ayant trois enfants ou davantage 2/.
Cette diminution a été la plus marquée dans l'ancienne République fédérale
d'Allemagne, dans l'ex-République démocratique allemande et aux Pays-Bas
(de l'ordre de 45 à 50 %) et la plus faible dans l'ex-Tchécoslovaquie et en
Hongrie (20 % et 13 %, respectivement).

10. Parallèlement à la diminution, dans certains pays, de la proportion de
femmes ayant eu trois enfants, on note une augmentation de la proportion de
femmes infécondes. En Angleterre, au pays de Galles, dans l'ancienne
République fédérale d'Allemagne et aux Pays-Bas, la proportion de femmes
infécondes a pratiquement doublé, pour passer à quelque 20 % (en Angleterre,
au pays de Galles et aux Pays-Bas le doublement s'est produit entre les
cohortes de 1945 et de 1955). Cette augmentation est le résultat d'une
évolution sensible du comportement procréateur, qui pourrait être attribuable
à des changements dans les attitudes ou dans les opportunités de procréer, ou
à quelque combinaison des deux. Dans d'autres pays, selon Roussel, la
proportion de personnes infécondes est restée pratiquement fixe, aux environs
de 10 %. En Italie le pourcentage d'infécondité parmi les couples qui se sont
mariés en 1930 et en 1955 a été de l'ordre de 13 et 12 %, respectivement
(Palomba, à paraître).

11. Le fléchissement de la fécondité a été associé également, dans la majeure
partie de la région, à un changement dans l'échelonnement des naissances. Dans
la majorité des pays d'Europe occidentale, septentrionale et méridionale, on a
noté une nette tendance, amorcée vers 1970, à procréer à un âge plus avancé.
Dans tous les pays d'Europe occidentale et septentrionale, à l'exception de
l'Autriche, de la Belgique et de l'Irlande, l'âge moyen des femmes à la
naissance des enfants s'est élevé entre 1970 et 1990 (Nations Unies, 1992;
Haug, 1993) 3/. Dans les pays d'Europe méridionale (à l'exception de
l'ex-Yougoslavie et peut-être aussi de l'Albanie, deux pays pour lesquels on
ne dispose pas de données), l'augmentation de l'âge moyen a commencé
vers 1980. A peu près à la même période, on a observé aussi une augmentation
dans l'ex-RDA et en Hongrie, tandis que dans les autres pays d'Europe centrale
et orientale, y compris dans les républiques occidentales de l'ex-Union des
Républiques socialistes soviétiques pour lesquelles on dispose de données
(Estonie et Lettonie), l'âge moyen à la procréation est resté plus ou moins
fixe, à des niveaux peu élevés ou intermédiaires. 

12. Les faibles taux de fécondité ont été obtenus à l'Ouest essentiellement
par l'extension de la contraception, qui depuis longtemps se limitait à
l'emploi de méthodes anticonceptionnelles traditionnelles, voire empiriques.
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Les méthodes traditionnelles ont été rapidement remplacées depuis les
années 60 par le recours à toute une série de moyens modernes de
contraception, parmi lesquels la pilule occupe la place la plus importante. On
a eu recours à l'avortement provoqué, tant avant qu'après qu'il fût devenu
légitime dans pratiquement tous les pays, en réaction à l'échec de la
contraception plutôt que comme moyen essentiel de régulation des naissances.
Dans l'est de l'Europe, au contraire, c'est la combinaison des méthodes
traditionnelles et du recours intensif à l'avortement provoqué qui a rendu
possible la baisse de la fécondité. On continue dans cette partie de la région
à utiliser de manière excessive ces deux moyens de régulation des naissances,
ce qui y donne des taux d'avortement se situant parmi les plus élevés du
monde. Bien que la majorité des avortements soient effectués en toute
légalité, la dégradation des conditions dans le secteur sanitaire entraîne des
complications après avortement et réduit les possibilités de procréation des
femmes. La tâche qui attend les pays en transition est d'organiser et de
réaliser effectivement le passage des méthodes traditionnelles complétées par
l'avortement provoqué à l'utilisation généralisée de moyens de contraception
modernes (Klijzing, 1992).

13. Un autre problème auquel sont confrontés nombre de ces pays est le
fléchissement marqué du nombre de mariages et de naissances et des taux
correspondants, fléchissement qui semble avoir été occasionné par la
dégradation des conditions sociales et économiques et le manque de plus en
plus marqué de confiance dans l'aptitude des gouvernements à assurer
rapidement l'amélioration des conditions de vie. Ce fléchissement s'est
accompagné dans de nombreux pays d'une augmentation des taux de mortalité et
du nombre de décès, ce qui avec la baisse des taux de natalité et du nombre
des naissances a entraîné des taux négatifs d'accroissement naturel et une
diminution de la population. Les informations disponibles aux Nations Unies
au 1er avril 1994, qui contiennent les dernières statistiques d'état civil
disponibles, indiquent par exemple que la Croatie, l'ex-RDA et l'Ukraine ont
eu des taux d'accroissement naturel négatifs en 1992, de même aussi que la
Bulgarie, la Hongrie, la Lettonie et la Roumanie en 1993. Il y a quelques
années seulement, tous ces pays, à l'exception de la Hongrie, enregistraient
un nombre de naissances supérieur au nombre des décès.

b) Constitution et dissolution des unions

14. L'évolution de la fécondité qui a été constatée dans une grande partie de
la région de la CEE au cours des 25 ou 30 dernières années est intervenue en
même temps que des changements sans précédent dans la constitution et la
dissolution des unions, tendances qui témoignent encore plus d'un changement
rapide des attitudes et du comportement des hommes et des femmes en Europe et
en Amérique du Nord. Tout d'abord et surtout, le mouvement de diminution des
premiers mariages, qui s'était amorcé dans les sous-régions d'Europe
occidentale et d'Europe septentrionale à la fin des années 60, s'est étendu à
la plus grande partie du continent. Dans quelques pays de ces sous-régions,
cette diminution a fait descendre les taux globaux de premiers mariages, parmi
les femmes, à un point tel que s'ils se maintenaient aux niveaux actuels il
n'y aurait finalement qu'un peu plus de la moitié des femmes qui ne
resteraient pas célibataires 4/. En Europe méridionale, cette diminution a
commencé vers le milieu des années 70 ou plus tard, surtout en Grèce,
en Italie et en Espagne, et plus récemment dans l'ex-Yougoslavie.
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Dans l'Europe centrale et orientale, le premier pays à enregistrer une
diminution soutenue a été la Hongrie (vers 1980), suivie par la Bulgarie (aux
environs de 1985). Dans les autres pays de cette sous-région, les
fléchissements récents des taux de premiers mariages dépassent à peine
l'ampleur des fluctuations antérieures et l'on ne peut discerner l'amorce
d'une tendance à la baisse. Ainsi donc, le régime de mariage quasi universel
semble avoir survécu dans certains pays d'Europe centrale et orientale
jusqu'en 1990, mais pas dans d'autres.

15. Plus particulièrement dans le nord de l'Europe et en Europe occidentale,
le fléchissement des taux de premiers mariages de toutes femmes est allé de
pair avec la prolongation du célibat des femmes jeunes. Une diminution
progressive de l'âge au premier mariage pendant la période qui a suivi
immédiatement la seconde guerre mondiale s'est transformée en une augmentation
rapide, tout d'abord dans les pays d'Europe du Nord vers 1970, puis en Europe
occidentale quelque cinq années plus tard (Macura, Adams et Holzer-Zelazewska,
1990). En Europe méridionale et dans un pays d'Europe centrale (l'ex-RDA), une
augmentation lente à modérée s'est amorcée vers 1980. Nulle part ailleurs, en
Europe centrale et orientale, la prolongation du célibat n'est apparue
avant 1990, et dans un certain nombre de pays de cette sous-région le mariage
à un jeune âge est resté la norme jusqu'à présent.

16. Dans de nombreux pays de la CEE, en particulier dans ceux des
sous-régions nord et ouest de l'Europe, les taux de premiers mariages ont
diminué par suite de l'expansion de la cohabitation hors mariage, en
particulier entre individus d'âge se situant dans les premières années de la
période de procréation. Des renseignements fragmentaires et souvent assez
anciens donnent à penser que c'est dans les pays nordiques que l'on trouve les
plus forts pourcentages de femmes vivant en union libre. En 1981 on en
comptait 45 % âgées de 20 à 24 ans au Danemark, et 44 % du même groupe d'âge
en Suède (Roussel, 1993). Dans plusieurs autres pays d'Europe septentrionale
et occidentale, les pourcentages concernant ce groupe d'âge étaient plus
faibles 5/. En Europe méridionale et orientale, la cohabitation hors mariage
paraît rare; la proportion de femmes italiennes âgées de 20 à 24 ans vivant en
union libre était de 1 % en 1983. Les résultats des enquêtes européennes
menées en 1990 au sujet des valeurs, et occasionnellement fondées sur un petit
nombre de cas, indiquent que ces pourcentages ont augmenté au cours des dix
dernières années 6/.

17. L'ampleur prise par la cohabitation de personnes non mariées, qui dans
certains pays d'Europe semble s'être substituée partiellement au mariage, tout
au moins temporairement, a entraîné une augmentation du pourcentage de
naissances intervenant hors mariage. C'est ainsi qu'en 1989 il y a eu dans les
naissances 36 % d'enfants naturels en Norvège, 46 % au Danemark et 52 % en
Suède (Haug, 1991). Le pourcentage d'enfants nés de mères célibataires a été
d'environ 25 % en Autriche, en Finlande, en France et dans le Royaume-Uni.
Dans le reste de l'Europe, si l'on excepte l'ex-RDA où la proportion était
d'un tiers, ces pourcentages sont beaucoup plus faibles (entre quelques points
au-dessous et quelques points au-dessus de 10 %).

18. Non seulement les premiers mariages deviennent relativement moins
courants, mais les mariages eux-mêmes sont devenus moins durables. Les taux de
divortialité ont augmenté dans la majorité des pays de la CEE au cours
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des années 60, la plus forte hausse intervenant après 1970. Il ressort
d'une analyse faite pour examiner les tendances des taux généraux de
divortialité des femmes 7/ jusqu'en 1985 que l'augmentation a été la plus
rapide dans certains pays où le divorce avait au départ la plus faible
incidence (Macura, Adams et Holzer-Zelazewska, 1990). Dans la plupart des pays
d'Europe occidentale et septentrionale, le taux général de divortialité a
augmenté de 50 % ou plus entre 1970 et 1980. En Europe centrale et orientale,
à l'exception de l'ex-RDA, l'augmentation a été plus modérée, peut-être parce
que les taux de divortialité y étaient au départ plus élevés qu'ailleurs. En
Europe méridionale on n'a observé aucun accroissement sensible des divorces
malgré la mise en vigueur de lois modernes sur le divorce dans les pays qui
n'en avaient pas auparavant.

c) La famille

19. Les tendances constatées dans la constitution et la dissolution des
unions ont contribué pour beaucoup à la diversification des formes de famille,
en particulier dans ceux des pays d'Europe occidentale et septentrionale et
d'Amérique du Nord où la cohabitation et une forte incidence de la dissolution
des unions ont été plus marquées. En plus des familles composées de couples
mariés pour la première fois, qui ont ou n'ont pas d'enfants - ce qui était la
forme de famille la plus courante il y a quelques décennies - assez nombreuses
sont les familles composées de couples qui cohabitent, les familles
monoparentales et les familles dites reconstituées. L'augmentation du nombre
de familles monoparentales, typiquement dirigées par des femmes qui
travaillent, a été particulièrement rapide dans les pays d'Europe
septentrionale et occidentale, où leur proportion par rapport à l'ensemble des
familles ayant des enfants à charge est passée de 10 à 15 % au début des
années 80 (Ermisch, 1990).

20. On a peu de statistiques sur la proportion de familles reconstituées,
mais il est largement reconnu que cette forme de famille est de plus en plus
importante et représente une structure assez complexe, en particulier pour ce
qui est des enfants (Dumon, 1993). Dans une telle famille, l'enfant peut vivre
dans un ménage où un beau-père ou une belle-mère prend la place de son parent
biologique, et aussi avec des demi-frères ou soeurs et des enfants d'un autre
lit. On ne sait pas si ces façons de vivre ou ces formes de famille sont
acceptables et satisfaisantes, ou si elles ne représentent qu'un pis-aller. En
outre, on sait encore moins si les gens approuvent ou désapprouvent les
mesures d'ordre démographique qui affectent cet aspect de leur vie, comme la
politique fiscale et le congé parental.

d) Le double fardeau de la femme

21. Les changements intervenus dans les pays de la CEE, au cours des trois
dernières décennies, dans le comportement procréateur et dans la constitution
et la dissolution des unions ont été influencés par la condition de la femme
dans la société, dans la famille et en particulier dans la main-d'oeuvre, et
ils ont à leur tour influé sur cette condition. Pendant les trois dernières
décennies, les femmes sont arrivées en masse sur le marché du travail, en
partie à cause d'un net relèvement de leur niveau d'instruction. A l'Ouest,
cette pénétration du marché du travail par les femmes a été amenée par de
fortes augmentations de la demande de main-d'oeuvre, dues à l'expansion
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du secteur des services à forte intensité de main-d'oeuvre, et par le fait que
ce marché demandait des femmes de plus en plus instruites. A l'Est le
processus a résulté d'une campagne d'industrialisation patronnée par l'Etat et
d'un effort concerté visant à ouvrir le marché du travail aux femmes et à les
mettre à égalité avec les hommes sur le lieu de travail. Pour permettre aux
femmes de maintenir un équilibre entre le travail rémunéré et les travaux du
ménage, on a appliqué dans l'ensemble de la région toute une gamme de mesures
d'ordre social plus ou moins efficaces.

22. Les taux de participation des femmes à la vie active augmentent
pratiquement partout en Europe et en Amérique du Nord depuis le milieu des
années 60 (Gershuny, à paraître; OCDE, 1991). Dans les pays nordiques la
montée de ces taux à des niveaux jamais observés en Europe s'est faite à un
rythme sans précédent. En Europe centrale et orientale, à l'exception de la
Roumanie, le passage à des taux élevés presque identiques a été plus
progressif parce que la participation des femmes à la vie active était chose
relativement courante il y a une trentaine d'années. Ailleurs en Europe, le
passage à des taux modérément élevés de participation des femmes à la vie
active a été progressif également.

23. En 1990, dans un certain nombre de pays où le taux de participation
globale des femmes à la vie active était faible ou modérément élevé, on a
constaté une répartition bimodale de la participation par âge, ce qui fait
ressortir la tendance des femmes à se retirer provisoirement du marché du
travail afin d'avoir des enfants et de les élever. Il y a cependant des pays
où le taux de participation des femmes est relativement faible, comme c'est le
cas en Espagne par exemple, et où le type unimodal de participation des femmes
à la vie active, par âge, a rapidement remplacé le type bimodal. Dans les pays
où la participation globale des femmes est élevée, le profil par âge est
typiquement unimodal et analogue à celui des hommes, ce qui indique l'absence
de retrait temporaire.

24. En plus de cette diversité des niveaux de la participation féminine et de
sa structure par âge, il y a des différences notables, dans toute la région,
dans l'incidence de l'emploi à temps partiel des femmes 8/. Dans les pays
d'Europe septentrionale et d'Europe occidentale, la proportion de femmes
occupées qui travaillent à temps partiel est beaucoup plus importante que dans
les pays d'Europe méridionale, centrale et orientale, où la grande majorité
des femmes occupées travaillent à plein temps. De plus, dans la plupart des
pays d'Europe le pourcentage de femmes travaillant à temps partiel est
plusieurs fois supérieur à celui des hommes (OCDE, 1988). En fait, ce sont
essentiellement les femmes qui fournissent le plus gros du travail à temps
partiel. 

25. L'augmentation de la participation des femmes à la vie active leur a
conféré la "double charge" d'assurer un travail rémunéré et les travaux du
ménage, y compris les soins aux enfants (Corrin, 1992). Cette double charge
est la conséquence de l'accroissement rapide du nombre de femmes occupant un
emploi rémunéré, à une époque où la responsabilité des travaux du ménage reste
déterminée par l'appartenance à l'un ou l'autre sexe. Il semble que "la
première responsabilité de l'homme reste le travail à l'extérieur, celle de la
femme le travail à la maison. Bien que la femme ait trouvé place sur le marché
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du travail, elle conserve les responsabilités domestiques" (Gershuny,
à paraître). Cela empêche les femmes d'être aussi compétitives que les hommes
sur le marché du travail, si bien qu'elles sont moins payées et qu'elles ont
moins de possibilités de promotion. Certains pays, en particulier l'Autriche
et les Pays-Bas, ont modifié récemment leur politique en vue de remédier à ce
problème.

2. Politiques gouvernementales concernant la fécondité et la famille

26. Tous les pays de la CEE ont, en ce qui concerne la fécondité et les
questions relatives à la famille, des politiques diverses que nous désignerons
simplement par l'expression "politiques de la famille". Ces politiques, d'une
manière ou d'une autre, influencent et prennent en compte les tendances et les
caractéristiques qui se font jour en ce qui concerne la fécondité, la
constitution et la dissolution des unions, la dimension et la composition des
familles, l'évolution du marché du travail et les grands changements
intervenant dans le rôle des femmes au sein de la famille et de la société.
Les politiques des divers pays varient beaucoup quant à leurs principes de
base, leurs objectifs et leur amplitude. Elles varient aussi quant à leur
incidence (voulue ou non) sur les tendances des caractéristiques en question,
et quant à leur façon d'en tenir compte. En partie à cause de ces variations,
il y a de grandes différences entre les divers pays et sous-régions dans le
degré d'égalité des sexes, l'émancipation des femmes et leur intégration dans
la société et l'économie.

27. Il est possible de distinguer entre trois grands objectifs des politiques
de la famille, dont un ou deux sont visés par la grande majorité des
gouvernements. Le premier objectif, qui est presque universel, est de fournir
un appui à la famille, y compris aux mères qui travaillent, et d'assurer sa
protection. Le deuxième objectif, qui est moins souvent formulé et ne concerne
que les pays à politique nataliste, est de parvenir à des niveaux souhaitables
de fécondité globale. Le troisième objectif, explicitement visé dans la
politique générale d'un seul pays de la région - les Pays-Bas - est l'égalité
de chances pour tous, en vue de la satisfaction des besoins de tous les
individus et des diverses formes de famille.

28. La combinaison de mesures qui s'inscrit dans le cadre des politiques de
la famille varie beaucoup dans toute la région. Dans chaque pays on peut
trouver l'une quelconque ou plusieurs des mesures ci-après : avantages
familiaux, dégrèvements fiscaux en fonction des charges de famille, mesures
appropriées se rapportant au marché du travail et dispositions concernant les
soins aux enfants. La combinaison de mesures peut varier entre un ensemble de
dispositions et réglementations laxistes et sans grand effet, comme c'est le
cas actuellement aux Etats-Unis, et un ensemble de mesures rigoureuses et
stimulantes, dont on peut trouver un exemple en Hongrie. La plupart des
politiques sont arrêtées et mises en oeuvre par les pouvoirs publics, à
l'échelle centrale ou à l'échelon régional ou local, selon les particularités
du pays. En Suisse, par exemple, de nombreuses mesures de politique familiale
relèvent des cantons plutôt que du gouvernement fédéral. Dans certains pays,
notamment dans ceux qui ont de tout temps pratiqué le marché libre, le secteur
privé, et en particulier l'entreprise, joue un rôle de plus en plus actif dans
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la prestation de certains services, tels que les soins quotidiens aux enfants,
et/ou adapte ses activités aux besoins des couples qui travaillent et qui ont
des enfants (Dumon, 1992).

29. Les avantages familiaux, en espèces ou en nature, sont accordés dans de
nombreux pays aux personnes ou aux familles remplissant les conditions
requises afin de contrebalancer les frais d'entretien de la famille et/ou de
pourvoir à certains besoins fondamentaux. Les plus importants sont les
allocations pour enfants et les allocations familiales, mais ces avantages
comprennent aussi, parmi d'autres, les allocations à la naissance, les primes
au mariage et l'accès préférentiel à l'emploi et au logement. Les allocations
pour enfants, qui sont beaucoup plus courantes que les allocations familiales,
varient dans de nombreux pays selon le nombre d'enfants. Dans quelques pays,
le montant perçu par enfant augmente avec l'âge de l'enfant (en Belgique, en
France et aux Pays-Bas, par exemple) et/ou avec le rang de naissance (France
et Allemagne). En principe tous les enfants y ont droit, mais dans quelques
pays, comme l'Espagne, ces avantages ne sont accordés qu'après enquête sur les
ressources financières. En Italie les allocations familiales, qui varient
selon la dimension du ménage plutôt qu'en fonction du nombre d'enfants, sont
également subordonnées à des enquêtes sur les ressources financières. 

30. Certains aspects de la réglementation fiscale nationale visent
expressément à adopter cette réglementation à l'évolution des formes de
famille et des modes de vie, ou à influer sur la protection de la famille, ou
les deux à la fois. Dans l'Union européenne les réformes fiscales récentes,
achevées au cours des quelques années antérieures à 1991, ont abouti à
l'unification du traitement des couples légitimes et des couples vivant en
union consensuelle (Dumon, 1992). En particulier, en vue d'éliminer les
différences entre couples mariés et couples vivant en cohabitation, tous les
pays de la Communauté européenne imposent maintenant le revenu des
particuliers sans faire de distinction selon qu'ils sont mariés, qu'ils
cohabitent ou qu'ils vivent seuls. Cela a éliminé les différences de
traitement entre couples mariés et couples non mariés. Ces réformes fiscales,
cependant, n'ont pas profondément modifié les dispositions concernant les
abattements fiscaux pour enfants à charge. Là où il y a eu des modifications,
elles ont entre autres choses accru les abattements fiscaux et/ou relevé l'âge
maximum des enfants donnant droit à un abattement. Les abattements fiscaux
pour époux à charge, qui sont en général plus importants que pour les enfants
à charge, ont également été maintenus.

31. Dans toute l'Europe sont appliquées des mesures visant à permettre aux
femmes d'avoir des enfants et de les élever tout en occupant un emploi
rémunéré. Ces mesures, qui comprennent le congé de maternité et les avantages
connexes, le congé parental et les allocations correspondantes, et le travail
à temps partiel ou à horaire souple, sont combinées de diverses façons dans
les différents pays. De plus, la longueur des différents congés et l'ampleur
des avantages ou allocations connexes varient beaucoup également. Dans
quelques pays, en Hongrie par exemple, certaines de ces mesures remplacent
efficacement les dispositions en faveur des soins aux enfants.

32. Le congé de maternité peut se limiter à 14 semaines (dans l'ex-RFA
en 1990) ou atteindre jusqu'à 450 jours (en Suède), et l'on note une tendance
à porter les prestations en cas de maternité à un niveau équivalant au salaire
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intégral de la mère (Dumon, 1991, Conseil de l'Europe, 1992). La durée
du congé parental, qui peut être pris par celui des deux parents qui veut
rester à la maison et élever l'enfant, varie de quelques mois à plusieurs
années. Dans certains pays (en Irlande et en Italie, par exemple), ce type de
congé est accordé aux travailleurs du secteur public mais non à ceux du
secteur privé. Dans quelques pays, le bénéficiaire d'un congé parental
retrouve le même emploi à l'expiration du congé, tandis que dans d'autres il
n'est pas assuré de retrouver son poste. En outre, l'indemnisation pour perte
de revenu subie en cours de congé parental varie beaucoup entre les pays
d'Europe. Parmi les dispositions les plus généreuses sont celles qu'a
récemment prises la Hongrie (Kamarás, à paraître). Les dispositions relatives
au travail à temps partiel ou modulable varient beaucoup entre les pays, la
voie étant tracée par les pays nordiques et certains pays d'Europe
occidentale, tandis que les pays d'Europe méridionale, centrale et orientale
restent à la traîne. 

33. Les garderies d'enfants doivent permettre aux parents qui travaillent, et
en particulier aux femmes qui travaillent, de maintenir un bon équilibre entre
leur travail et leur rôle au sein de la famille. Bien que cela soit largement
reconnu dans toute la région de la CEE, la densité et le coût des garderies
varient sensiblement d'un pays à l'autre, et par conséquent aussi la
proportion d'enfants d'âge préscolaire, en particulier d'enfants de trois ans
ou moins, qui sont acceptés dans des crèches. Dans quelques pays, en
particulier ceux d'Europe centrale et orientale, où la proportion d'enfants
d'âge préscolaire accueillis en garderie est élevée, l'Etat continue d'être le
principal fournisseur de services de ce genre, bien souvent à un coût
abordable pour les parents. Des services de garderie très développés et
financièrement abordables sont indispensables dans les pays où la grande
majorité des femmes travaillent et où le travail à temps partiel est rare.
Dans d'autres pays, des services de garderie sont assurés par l'Etat, le
secteur privé, et de plus en plus par l'employeur - l'entreprise en
particulier. Dans quelques pays la fourniture de ces services reste assez
inadéquate, voire tout à fait insuffisante. Dans les pays nordiques, la
demande de services de garderie est en grande partie satisfaite, notamment
parce que c'est un domaine dans lequel le gouvernement est fortement engagé.

34. Vu les grandes variations des mesures de politique générale concernant la
reproduction, la constitution des unions et la famille, la Conférence
européenne sur la population a exhorté les gouvernements à renforcer divers
instruments de politique générale. Les trois recommandations ci-après semblent
particulièrement pertinentes dans le contexte du présent exposé :

"Recommandation 4

Les gouvernements devraient, en collaboration avec le secteur privé
et les partenaires sociaux, venir en aide aux parents, sans cesse plus
nombreux, qui aspirent à s'épanouir à la fois dans leur vie
professionnelle et dans l'exercice de leurs rôles parentaux. Les
gouvernements pourraient contribuer à rendre ces deux objectifs
compatibles en développant et en renforçant des services sociaux tels que
les gardes d'enfants, les crèches, les jardins d'enfants et le congé
parental. En outre, ils devraient encourager d'autres mesures tendant
à faciliter l'activité professionnelle de l'un ou l'autre parent
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à l'extérieur, par exemple le travail à temps partiel et les horaires
souples. Ils devraient accorder une attention particulière aux besoins
des femmes, qui continuent d'assumer une part disproportionnée des
responsabilités au sein de la famille, en instaurant des mesures qui
encouragent les hommes à partager ces responsabilités.

Recommandation 6

Afin d'améliorer la situation dans ce domaine, les gouvernements
devraient promouvoir l'instauration de conditions propres à favoriser
l'égalité politique, économique et sociale entre les hommes et les
femmes, y compris l'égalité des chances en matière d'éducation, de
formation et d'emploi et l'égalité en ce qui concerne les responsabilités
familiales.

Recommandation 16

Les gouvernements devraient veiller à ce que les familles et en
particulier les femmes et les enfants bénéficient de toute une série de
services et de programmes sanitaires appropriés et de qualité, y compris
des services de planification familiale et de santé de la reproduction
comportant des soins préconceptionnels, prénatals et postnatals. Toutes
les femmes devraient pouvoir bénéficier de tels services qui
contribueraient également à réduire la mortalité et la morbidité
infantiles et maternelles et à promouvoir, aujourd'hui et à l'avenir, des
naissances sans danger et un développement sain des enfants, conformément
aux objectifs de la déclaration et du plan d'action adoptés au Sommet
mondial pour les enfants en 1990."

C. LE VIEILLISSEMENT DE LA POPULATION ET LES PERSONNES AGEES

1. Tendances et caractéristiques du vieillissement de la population et des
pourcentages de personnes âgées

35. Les fléchissements séculaires de la fécondité et de la mortalité se sont
étendus à tous les coins de la région de la CEE; toutefois, ils se sont
amorcés à des dates différentes dans les divers pays, se sont poursuivis à des
rythmes différents et ont subi à différents degrés les effets de la première
guerre mondiale et de la seconde. De ce fait, la population de tous les pays
de la CEE a vieilli, mais les tendances et les caractéristiques de l'évolution
des structures par âge et, en particulier, des pourcentages et des effectifs
de personnes âgées, varient beaucoup d'un pays à l'autre.

36. Les baisses de la mortalité intervenues depuis le début de ce siècle ont
approximativement multiplié par deux la durée de la vie humaine dans de
nombreux pays. Par exemple, en Allemagne, en Italie et en Espagne l'espérance
de vie à la naissance, pour l'ensemble des deux sexes, est passée entre 1900
et 1960 de 40-45 ans à 75 ans environ. Pour les femmes et les hommes pris
séparément, elle a encore augmenté entre 1960 et 1991 pour passer à 80 ans
environ dans le cas des femmes et à 70-75 ans dans le cas des hommes (Preston,
1976). L'accroissement de la durée de la vie humaine qui est intervenu ces
dernières années, en particulier dans les pays où l'espérance de vie est
importante, est dû en grande partie à des améliorations de la survie
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des personnes âgées. Les baisses de mortalité au sommet de la répartition par
âge ont donc contribué pour beaucoup au vieillissement de la population.
Malgré cela, cependant, le vieillissement de la population d'Europe et
d'Amérique du Nord a été et continue d'être essentiellement la conséquence
d'un fléchissement séculaire de la fécondité, fléchissement qui depuis le
début du siècle a ramené les indices de fécondité cumulée à des niveaux bien
inférieurs à la moitié des niveaux enregistrés au début du siècle (Coale et
Watkins, 1986) 9/.

37. Dans tous les pays de la CEE, la structure par âge a subi de profonds
changements depuis 1950, et les projections indiquent que ces changements se
poursuivront jusqu'en 2025, bien que ce soit souvent à un rythme plus
lent 10/. Dans le cadre de cette évolution générale, la part des jeunes
(personnes âgées de moins de 20 ans) a diminué entre 1950 et 1990 et devrait
continuer de baisser. La diminution des pourcentages de jeunes pendant la
période 1950-2025 est la plus forte en chiffres absolus et en valeur relative
dans les pays d'Europe méridionale, où ces pourcentages étaient les plus
élevés d'Europe en 1950 - entre plus d'un tiers de la population en Italie et
près de la moitié en Albanie. Si l'on met à part quelques exceptions notables,
les changements intervenus ou à venir en Europe septentrionale et occidentale
pendant la même période sont moins marqués parce que le fléchissement s'est
amorcé à partir d'un niveau relativement faible, inférieur à un tiers.
En Europe centrale et orientale la proportion de jeunes, qui au départ se
situait à des niveaux intermédiaires d'un tiers ou plus, diminue à un rythme
moyen et devrait aboutir en 2025 aux pourcentages les plus élevés d'Europe.

38. A l'autre extrémité de la composition par âge, les changements sont tout
aussi caractérisés. Du fait que la part des jeunes diminue pendant la
période 1950-2025, celle des personnes âgées (de 60 ans et plus) augmente.
Dans les pays d'Europe septentrionale et occidentale, qui en 1950 avaient les
plus fortes proportions de personnes âgées de toute la région de la CEE
(entre 13 et 15 % le plus souvent), les projections indiquent, pour 2025,
qu'il y aura entre 25 et 30 % de personnes âgées de 60 ans et plus. Les pays
d'Europe méridionale, où les pourcentages de personnes âgées étaient plus
faibles en 1950, devraient rattraper à cet égard les pays d'Europe occidentale
et d'Europe septentrionale. A l'exception de l'Albanie et de l'ex-Yougoslavie,
ils devraient aboutir à des niveaux du même ordre, soit 25 à 30 % de personnes
âgées 11/. Dans les pays d'Europe centrale et orientale, l'augmentation du
pourcentage de personnes âgées devrait, jusqu'en 2025, être plus lente.
Dans la majorité de ces pays, où l'on comptait quelque 10 % ou plus de
personnes âgées en 1950, il devrait y en avoir moins de 25 % en 2025. Eu égard
à cette tendance, les avantages, prestations et services dont le groupe des
personnes âgées aura besoin augmenteront à un rythme plus rapide que dans le
cas des autres groupes de population. Pour nombre de ces besoins,
l'augmentation découlera de l'accroissement des effectifs et des pourcentages
de femmes âgées qui, du fait qu'elles ont une plus longue espérance de vie que
les hommes, sont en plus forte proportion parmi les personnes âgées.

39. Quelques pays de la CEE ont connu un vieillissement intense de leur
population pendant la période 1950-1990, tandis que d'autres passeront par
cette phase entre 1990 et 2025. En d'autres termes, l'augmentation du
pourcentage de personnes âgées jusqu'en 2025 ne sera pas la même dans tous les
pays de la région. La plus forte augmentation, en points de pourcentage,
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devrait, d'après les projections, intervenir notamment en Finlande (10,5), en
Italie (10,0), aux Pays-Bas (9,5) et en Grèce (9,4), pays qui progressent
rapidement vers la maturité démographique. Pendant la même période, par
contre, l'augmentation devrait être inférieure à 5 points de pourcentage en
Suède et en Norvège, où il y avait déjà plus de 20 % de personnes âgées
en 1990. L'inégalité de l'évolution démographique dans la région se traduira
probablement par des variations dans la demande régionale de changements de
politique, phénomène qui intéresse de toute évidence les spécialistes des
sciences sociales et les dirigeants.

40. Outre l'augmentation des pourcentages de personnes âgées, il se produit à
l'intérieur même de ce groupe de population des changements démographiques
notables qui intéressent la politique en la matière. Le plus notoire de ces
changements, intervenu entre 1950 et 1990, a été l'augmentation du rapport
entre le nombre de personnes très âgées (vieillards de 75 ans et plus) et le
nombre de "jeunes vieux" (âgés de 60 à 74 ans), tendance que l'on a constatée
dans toute la région de la CEE 12/. Entre 1990 et 2025 de telles augmentations
seront, d'après les projections des Nations Unies, relativement rares dans les
pays de l'Europe septentrionale et occidentale; au nombre des pays où ce
rapport devrait augmenter jusqu'en 2025 figurent la Finlande (de 0,44 à 0,53),
la Suède (de 0,54 à 0,63) et la France (de 0,46 à 0,54). En Europe centrale,
orientale et méridionale, ce rapport augmentera dans la majorité des pays,
encore que certains pays doivent enregistrer un fléchissement.

41. Le nombre des personnes très âgées devrait croître dans toute la région à
un rythme que l'on peut qualifier de modéré à rapide. D'importantes
augmentations en chiffres absolus sont prévues pour ce groupe de personnes
très âgées dans le cas d'un certain nombre de pays : Espagne, France, Grèce,
Italie, Pays-Bas, Portugal et Suisse. Les projections font ressortir des
augmentations plus faibles pour l'Autriche, le Danemark, la Hongrie, la
Norvège, la Pologne et la Suède. On peut penser que l'accroissement du coût
des soins connexes de santé et en particulier des soins à long terme sera
proportionnel à l'augmentation du pourcentage de personnes très âgées.

2. Evolution des familles et soutien aux personnes âgées

42. Le vieillissement de la population s'est accompagné dans toute la région,
en particulier dans les pays d'Europe septentrionale et occidentale,
d'importants changements dans la taille et la structure de la famille.
Des baisses séculaires de la fécondité et de la mortalité ont mené à
l'apparition progressive de la famille multigénération, forme de famille qui
n'a pas fait l'objet de nombreuses études mais que certains auteurs appellent
la "famille tutélaire" (Bengtson, Rosenthal et Burton, 1990). Ce type de
famille comprend quatre générations, et même de plus en plus souvent cinq,
avec relativement peu de membres de chaque génération. Les femmes de la
quatrième et en particulier de la cinquième génération sont plus nombreuses
que les hommes à cause des importantes différences de taux de mortalité qui,
parmi les personnes âgées, sont favorables aux femmes. A l'avenir c'est à la
génération du milieu, dans ce type de famille, et à l'intérieur de cette
génération aux femmes essentiellement, qu'il sera de plus en plus fait appel
pour les soins et le soutien à apporter aux personnes âgées 13/. La demande
et l'offre de soins et de soutien d'ordre familial sont en partie déterminées 
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par des facteurs démographiques que l'on peut évaluer approximativement
en utilisant l'indice de masculinité de la population de personnes âgées et le
rapport dit support ratio (ratio de prise en charge), dont il sera question
plus loin 14/.

43. Une autre conséquence importante de la baisse des taux de fécondité et de
mortalité a été l'accroissement de la proportion de ménages dans lesquels des
personnes vivent seules. La majorité des individus qui vivent dans ces ménages
sont des personnes âgées et, parmi elles, des femmes veuves. L'accroissement,
dans le temps, du nombre de ménages d'une seule personne s'est cependant
produit à un rythme plus rapide que ne saurait l'expliquer le seul
vieillissement de la population. Une explication complète doit faire
intervenir à la fois la tendance plus marquée des adultes âgés à vivre seuls
et le vieillissement structurel des populations.

44. Les indices de masculinité parmi les personnes de deux grands groupes
d'âge - 60 à 74 ans et 75 ans et plus - sont caractérisés dans un certain
nombre de pays par un classement relatif constant, avec cependant des
tendances chronologiques divergentes. Dans la très grande majorité des pays de
la CEE, on constate qu'entre 1950 et 2025 l'indice de masculinité des
personnes âgées de 75 ans et plus est inférieur à celui des personnes âgées
de 60 à 74 ans, ce qui montre que les personnes très âgées ont davantage
besoin de soins et de soutien de la part de personnes autres que leur époux ou
épouse. Pour les deux groupes d'âge, l'indice de masculinité évolue avec le
temps dans tous les pays. En particulier, pour les 60-74 ans il augmente
progressivement de 1950 à 2025, cette augmentation étant la plus marquée dans
les pays d'Europe occidentale après 1985. Parmi les pays où elle est la plus
forte, il faut mentionner la Finlande (de 67 à 89), la France (70 à 87),
l'Espagne (76 à 92), la Suisse (80 à 96), le Royaume-Uni (77 à 93), l'Autriche
(74 à 89) et l'Allemagne (78 à 93). Pour les personnes âgées de 75 ans et
plus, les indices de masculinité ont diminué jusqu'en 1965 approximativement
dans les pays d'Europe centrale, orientale et méridionale, après quoi, ils
restent assez stables jusqu'en 2025. Les diminutions initiales constatées en
Europe septentrionale et occidentale se transforment en augmentations aux
environs de 1970 et 1995 et les projections indiquent que les indices en
question continueront d'augmenter jusqu'à la fin de la période de 75 ans.
Elles ne font ressortir parmi les personnes âgées aucune augmentation de la
demande de soins et de soutien extraconjugaux par suite de l'évolution
démographique en Europe centrale, orientale et méridionale, mais indiquent un
accroissement de cette demande en Europe septentrionale et occidentale.

45. Entre 1950 et 2025, les observations et les projections faites en ce qui
concerne les ratios de prise en charge font ressortir une tendance à la baisse
dans la plus grande partie de la région, ce qui donne à penser que la
tradition qui veut que les personnes âgées soient prises en charge et soignées
dans la famille se perd de plus en plus. En Europe septentrionale et
occidentale il y avait en 1950, en moyenne, environ quatre femmes âgées de 40
à 59 ans pour toute personne âgée de 75 ans ou plus. En 1990, ce ratio avait
diminué de 50 % et l'on comptait approximativement, pour toute personne âgée
de plus de 75 ans, deux personnes pouvant les prendre en charge. Les
projections montrent qu'en 2025 il n'y aura que 1,2 femme de 40 à 59 ans pour
chaque personne âgée de 75 ans ou plus. En Europe septentrionale, centrale et
orientale, les tendances sont également négatives, mais le ratio en question
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reste plus élevé pendant toute la période de 75 ans. En Europe méridionale,
il était d'environ 4,5 en 1950 et il devrait être de 1,5 en 2025. En Europe
centrale et orientale, il était de 6 en 1950 et devrait être de 2 en 2025.
Il est donc évident que dans un avenir à moyen terme, il faudra peut-être
élargir les programmes extrafamiliaux de prise en charge et de soins dans le
cas des personnes âgées de 75 ans et plus, ce qui ne fera qu'accentuer la
pression déjà croissante qui s'exerce sur les femmes d'âge moyen, de la
génération dite "intermédiaire", pour qu'elles travaillent à l'extérieur,
éventuellement qu'elles élèvent leurs enfants et en même temps qu'elles
prennent soin de leurs parents âgés, en particulier de leur mère.

46. Certains des grands problèmes de politique générale qui découlent de ces
changements démographiques se traduiront par la nécessité de maintenir et
d'appuyer des programmes en faveur des personnes âgées, en particulier des
femmes veuves âgées qui n'ont pas fait partie du marché du travail pendant
leurs jeunes années, de fournir des services adéquats de soins de santé à
toutes les femmes, en particulier aux femmes âgées qui sont fragiles, de
développer les possibilités d'éducation et d'entrée sur le marché du travail
qui aident à rendre les femmes plus indépendantes pendant toute leur vie, et
de mettre en place et continuer d'appuyer des programmes de soins
communautaires qui soient propices à une bonne intégration sociale parmi les
personnes âgées et le reste de la société. En outre, ces problèmes de
politique générale comprennent aussi ceux qui découlent des rôles multiples
incombant aux femmes de la génération "intermédiaire".

47. A l'autre extrémité de l'éventail des personnes adultes et âgées, les
femmes jeunes, qui n'ont pas encore contracté d'union ni commencé à former
leur propre famille, se trouvent confrontées à certains problèmes particuliers
à leur génération. Bien qu'elles soient relativement peu nombreuses en
comparaison des femmes plus âgées - ce qui résulte du fléchissement séculaire
de la fécondité dont il a été question plus haut - elles ne jouissent pas des
avantages qui devraient être associés au fait qu'elles sont relativement peu
nombreuses. Les prévisions des études portant sur les avantages en matière
d'emploi et de revenu des cohortes relativement peu nombreuses qui entrent sur
le marché du travail ont été infirmées par l'existence de taux de chômage
supérieurs à 10 % dans une grande partie de l'Europe occidentale. De ce fait,
les femmes jeunes qui quittent les établissements d'enseignement se trouvent
confrontées à l'absence de possibilités d'emploi, si bien qu'elles sont de
plus en plus nombreuses à quitter le foyer familial et à contracter des unions
à un âge plus avancé. La plus grande tâche peut-être qui incombe aux
responsables, dans ce domaine, est la création rapide d'emplois de qualité,
bien rémunérés, qui garantiraient aux jeunes, à la fin de leurs études, une
meilleure facilité d'accès au marché du travail et à la phase de constitution
d'une famille.
 
3. Quelques changements sociaux et économiques accompagnant le

vieillissement de la population

48. Le vieillissement de la population est allé de pair avec une diminution
de la participation à la vie active dans la plupart des pays de la région,
y compris en Europe centrale et orientale (OIT, 1989). En partie à cause du
vieillissement de la population et de cette baisse de participation des
personnes d'âge moyen et des personnes âgées, le coût des retraites, mesuré
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par rapport au produit intérieur brut (PIB), a augmenté dans toute la région
entre 1960 et 1985. Une augmentation particulièrement rapide, en points de
pourcentage, des dépenses publiques au profit des retraités (mesurées par
rapport au PIB) s'est produite en Italie (10,1), tandis qu'en Allemagne on a
observé une augmentation modérément lente (2,1). Dans le cas de quatre autres
pays d'Europe pour lesquels des données sont disponibles en ce qui concerne la
même période, l'augmentation du pourcentage de dépenses consacrées aux
retraites publiques a été la suivante : Autriche (9,6 à 14,5 points de
pourcentage), Pays-Bas (4,0 à 10,6), Espagne (2,4 à 8,6, entre 1967 et 1984)
et Suisse (2,3 à 8,1) (OCDE, 1988b). Les projections du rapport entre les
dépenses publiques de retraite et le PIB pour la période 1985 à 2050 font
ressortir une augmentation sensible continue qui est due à trois sources :
augmentation du nombre des retraités, accroissement réel du niveau des
prestations et augmentation du nombre de personnes âgées. En moyenne, pour la
période en question, la composante démographique de l'accroissement total des
dépenses publiques de retraite dans toute l'Europe est estimée à 50 % 15/.

49. Des renseignements détaillés sur le coût des soins de santé dans les pays
de l'OCDE montrent que la hausse des dépenses de retraite s'est accompagnée
d'une augmentation des dépenses au titre des soins de santé entre 1960
et 1985, période au cours de laquelle les dépenses moyennes pour soins de
santé, dans les pays de l'OCDE, sont passées de 2,6 à 6,0 % du PIB (OCDE,
1987). Cette augmentation n'a été causée qu'en partie par des modifications de
la structure par âge de la population; elle est attribuable dans une grande
mesure à la hausse des prix réels et à une plus grande utilisation des
services. Les projections pour la période 1980-2040 montrent que l'impact de
l'évolution démographique sur les dépenses au titre des soins de santé est
sensible, encore qu'il soit difficile d'en prédire l'ampleur à cause de
l'incertitude des hypothèses concernant les hausses de prix et l'évolution des
taux d'utilisation des services. Les estimations de l'OCDE montrent néanmoins
qu'entre 1980 et 2040, il faudra que les salaires réels par travailleur
augmentent de 50 à 60 % pour contrebalancer l'accroissement des dépenses de
santé qui sera dû uniquement à l'évolution démographique (OCDE, 1987). Cela
équivaut à une augmentation du salaire réel de 0,6 à 0,9 % par an et par
travailleur, et c'est là un taux d'augmentation qui n'a guère de chances
d'être atteint.

4. L'action des pouvoirs publics face au vieillissement de la population :
systèmes de retraites et autres programmes

50. Les gouvernements de la majorité des pays de la CEE ont mis sur pied,
dans le cadre de leurs systèmes plus larges de protection sociale, des
programmes d'ensemble qui assurent sous différentes formes la protection de la
vieillesse et dont un grand nombre concernent des groupes de population d'âge
avancé dans lesquels les femmes sont de plus en plus majoritaires. Ces
programmes comprennent notamment des systèmes de pensions de retraite, des
systèmes d'assurance maladie et, de plus en plus souvent, des systèmes de
protection à long terme. Etant donné que le vieillissement de la population
exerce une pression croissante sur les ressources de ces programmes, les
responsables politiques en contrôlent de près la santé financière, ainsi que
les critères d'admission, le niveau des prestations, le niveau des
cotisations, et à l'occasion y apportent des modifications. Il est souvent
impossible de prévoir la réaction du public face à ces modifications de
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la politique générale, ce qui fait que les législateurs et les responsables
ne s'acharnent guère à essayer de trouver une solution à des problèmes certes
prévisibles, mais complexes.

51. La plupart des régimes de retraite qui existent aujourd'hui dans la
région peuvent être placés dans l'une des trois catégories ci-après.
La première est la catégorie universelle, caractérisée par des prestations
uniformes s'appliquant à tous. La deuxième est du type assurance, avec des
prestations liées au revenu et des critères d'admission liés à l'activité
professionnelle. La troisième catégorie est un mélange du système universel et
du système de type assurance. La plupart des pays d'Europe méridionale et
d'Europe occidentale ont recours au système de retraite du type assurance et
la plupart des pays d'Europe septentrionale ont conçu un système mixte 16/
(OCDE, 1988b).

52. La majorité des régimes publics de retraite de la région sont des régimes
par répartition, ce qui signifie que les fonds sont collectés et presque
immédiatement distribués aux bénéficiaires d'une pension de retraite
(OCDE, 1992). Il y a plusieurs sources de financement pour ces régimes de
retraite, mais les trois plus importantes sont les cotisations du salarié, les
cotisations de l'employeur et les transferts imputés sur les recettes de
l'administration centrale (d'autres sources importantes de recettes sont les
cotisations des travailleurs indépendants, les impôts et taxes à affectation
déterminée et les intérêts provenant d'excédents de recettes antérieurs).
En Allemagne, en Autriche, en Belgique et en Suisse, par exemple, les
cotisations des travailleurs et des employeurs assurent à plus de 70 % le
financement des retraites publiques. Aux Pays-Bas, ces cotisations
représentent près de 100 % des recettes du régime public de retraite
(OCDE, 1988b). A mesure que les populations continueront de vieillir, les
pressions qui s'exercent sur ces sources de recettes devraient croître
sensiblement et déclencher une réévaluation de leurs mécanismes de financement
et du contrat intergénérations qu'ils représentent.

53. En Europe occidentale les régimes de retraite font une distinction entre
trois types d'âges de départ à la retraite : âge normal de la retraite, âge de
la retraite en cas d'activité prolongée et âge minimum de départ à la retraite
(OCDE, 1988b). Dans la plupart des pays d'Europe occidentale l'âge normal de
départ à la retraite est de 65 ans pour les hommes 17/, l'âge de départ à la
retraite en cas d'activité prolongée est de 60 ans et l'âge minimum du départ
à la retraite est de 50 à 55 ans. La fréquence accrue des cas d'admissibilité
à la retraite avant l'âge normal, s'ajoutant à une prolifération des cas
d'admissibilité à la retraite anticipée dans les régimes privés de retraite, a
permis à un grand nombre de personnes de quitter tôt la vie active.

54. Les responsables ont à leur disposition plusieurs possibilités pour
assurer la santé financière des régimes publics de retraite, encore que
certaines soient politiquement plus acceptables que d'autres. Par exemple,
il est extrêmement difficile de modifier les règles d'admissibilité ou le
niveau des prestations par des moyens qui ont des répercussions défavorables
sur les personnes déjà retraitées, mais il est politiquement possible de
modifier ces mêmes règles de manière à ne toucher que les futurs retraités.
Les modifications que l'on peut envisager d'apporter aux régimes de retraite 



E/ECE/RW/HLM/3
page 20

dans l'avenir comprennent la réduction du champ d'application, la réduction
des ajustements liés au coût de la vie, l'augmentation des taxes sur les
prestations, la réduction du pourcentage de revenu qui est remplacé, le
relèvement de l'âge d'admissibilité et l'augmentation des cotisations versées
par les participants au régime. Toutes ces options nécessitent des changements
de comportement, que l'on obtiendra soit directement en relevant l'âge
d'admissibilité, soit indirectement en relevant le niveau des cotisations
et/ou en abaissant le niveau des prestations. On ne sait pas trop bien
pourquoi le public préfère un type de changement plutôt qu'un autre, et c'est
là un problème que l'on peut résoudre en partie au moyen d'enquêtes sur la
politique démographique du type qui est présenté dans ce document.

55. En plus des programmes de retraite et de santé, un nombre croissant de
pays de la CEE mettent actuellement sur pied des programmes de soins à long
terme pour les personnes âgées, ainsi que les arrangements financiers
correspondants. La nécessité d'appliquer de tels programmes découle de
l'augmentation rapide du nombre et du pourcentage de personnes très âgées, qui
sont en majorité des femmes, dont un grand nombre sont fragiles et/ou
physiquement et mentalement handicapées, et par conséquent ont besoin de soins
quotidiens et d'une aide à leur propre foyer, dans des établissements
communautaires ou dans des hôpitaux. Vu l'accroissement des ressources
financières et humaines qui sont nécessaires pour ce type de soins, certains
pays encouragent actuellement les familles et des volontaires à participer
davantage à ces activités. Pour encourager la participation des familles,
certains gouvernements, essentiellement ceux des pays d'Europe occidentale,
accordent une assistance financière aux personnes qui prennent soin de leurs
ascendants âgés. D'autres pays, principalement en Europe orientale, obligent
de par la loi les enfants de personnes âgées à prendre soin de leurs parents
et, si besoin est, à les soutenir financièrement.

56. La Conférence européenne sur la population a récemment passé en revue les
incidences sociales et économiques du vieillissement de la population et elle
a notamment adressé les recommandations suivantes aux gouvernements des pays
de la CEE, en ce qui concerne les politiques et programmes relatifs aux
personnes âgées et au vieillissement de la population :

"Recommandation 25

Les gouvernements devraient s'attacher à accroître l'autonomie des
personnes âgées et les aider à continuer à participer à la vie de la
société. Ils devraient veiller à ce que les conditions nécessaires soient
créées pour permettre aux personnes âgées de déterminer elles-mêmes leur
mode de vie et d'utiliser pleinement, au profit de la société, les
capacités et les compétences qu'elles ont acquises au cours de leur vie.

Recommandation 26

Les gouvernements devraient, le cas échéant, s'attacher à réformer
les régimes de sécurité sociale, dans le sens d'une équité et d'une
solidarité plus grandes entre les générations et au sein d'une même
génération. Ces réformes devraient se préoccuper, également, des
déséquilibres potentiels entre les recettes et les dépenses dans le
programme de pensions. Les personnes qui ne sont plus capables de
travailler devraient bénéficier de prestations raisonnables, quel que
soit leur âge.
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Recommandation 27

Il faudrait s'attacher à encourager différentes formes de soins
pour des populations âgées dont l'effectif est appelé à augmenter
sensiblement, notamment dans la tranche d'âge la plus élevée. On devrait
s'efforcer en particulier de permettre aux personnes âgées de rester à
leur domicile et au sein de leur entourage dans la mesure du possible; à
cet effet, il convient de développer les soins de santé et les services
sociaux communautaires et à domicile, d'améliorer la coordination des
services communautaires, de promouvoir les programmes de réadaptation et
d'aider, financièrement et par d'autres moyens, les familles et les
particuliers à s'occuper des personnes âgées. Les gouvernements devraient
également élaborer des politiques qui prennent en compte l'accroissement
de la demande de soins organisés dans le secteur public et dans le
secteur privé."

D. LES MIGRATIONS INTERNATIONALES ET LES POPULATIONS ETRANGERES

1. Tendances des mouvements migratoires jusqu'à la fin des années 80

57. Pendant une grande partie de la période qui a suivi la seconde guerre
mondiale, jusqu'à la fin des années 80, les caractéristiques de base des
migrations internationales ont été très différentes dans les divers pays de la
région de la CEE. Les gouvernements occidentaux ont recouru à une certaine
régulation de l'immigration dans ce qui était, à leur avis, l'intérêt de leurs
pays respectifs. Malgré cela, de nombreuses personnes et de nombreuses
familles ont pu jouir à cet égard d'une liberté raisonnable qui leur a permis
de concrétiser leurs préférences personnelles et de changer de pays.
Plus récemment, certains membres de l'Union européenne sont parvenus à des
accords sur la libre circulation de leurs ressortissants dans leurs différents
pays. Au contraire, tous les gouvernements d'Europe centrale et orientale,
à l'exception du Gouvernement de l'ex-Yougoslavie à partir du début des
années 60, ont continué d'exercer un contrôle strict sur l'émigration, si bien
que l'écrasante majorité de la population de ces pays s'est vu refuser le
droit de quitter le pays si elle le désirait. A partir de 1989, ces contrôles
ont été pour la plupart éliminés. Les deux régimes fondamentalement différents
que les pays d'Europe occidentale et d'Europe orientale ont appliqués en
matière de migrations ont fortement influencé les tendances et les
caractéristiques des mouvements migratoires que l'on peut observer
actuellement.

58. L'Amérique du Nord est depuis deux siècles la principale région
d'immigration du monde, qui a traditionnellement reçu des colons venus
d'Europe, mais qui, ces derniers temps, reçoit surtout des immigrants venant
de pays en développement. Depuis les années 50, l'Europe occidentale est
devenue une nouvelle région importante d'immigration, dans laquelle les
principaux pays d'immigration étaient initialement l'ex-RFA et la France,
ainsi que la Belgique, les Pays-Bas, la Suède et la Suisse (Commission
économique pour l'Europe, 1975). L'immigration vers ces pays a été due en
grande partie à une demande considérable de main-d'oeuvre engendrée par
l'intense activité économique d'après guerre. Les gouvernements ont facilité,
et bien souvent encouragé et organisé, l'afflux de main-d'oeuvre étrangère,
en provenance notamment de l'Europe méridionale et de la Turquie. Au cours
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des années 70, alors que la demande de main-d'oeuvre allait en diminuant,
l'immigration s'est poursuivie et le regroupement familial en est devenu une
composante importante. En outre, la dissolution des empires coloniaux a permis
aux ressortissants d'anciennes colonies de venir plus facilement dans les
métropoles respectives d'Europe. Cela a provoqué à son tour d'importants flux
d'immigration, en particulier en provenance du sous-continent indien, des
Antilles, d'Indonésie et des anciennes colonies d'Afrique, à destination
essentiellement du Royaume-Uni, des Pays-Bas et de la France.

59. Le nombre total moyen d'immigrants arrivés dans les principaux pays
d'immigration d'Europe occidentale et septentrionale au cours des années 70 et
des années 80 (Belgique, France, ancienne RFA, Pays-Bas, Suède et Royaume-Uni)
a été voisin de 1 200 000 par an (Zlotnik, 1992). Même si le nombre total
d'immigrants arrivés dans ces pays était important, l'immigration nette pour
la période antérieure à 1990 a été faible. Au cours de la première moitié des
années 80, par exemple, ces pays ont reçu plus de 920 000 immigrants par an,
mais la migration globale nette a été légèrement négative, avec -10 000 en
moyenne par année (Zlotnik, 1992).

60. A partir des années 70, les pays d'Europe méridionale sont également
devenus des pays ayant une balance migratoire positive (Commission économique
pour l'Europe, 1992). En particulier, l'Espagne, la Grèce, l'Italie, le
Portugal, la Turquie et l'ex-Yougoslavie avaient connu une émigration nette
sensible pendant toutes les années 60 et jusqu'au début des années 70. A la
fin des années 70 et au cours des années 80, l'Espagne, la Grèce, l'Italie et
le Portugal ont enregistré une faible immigration nette (Commission économique
pour l'Europe, 1992). En Italie, par exemple, il y a eu une émigration nette
de 140 000 par an pendant la période 1964 à 1967 et une immigration nette
de 79 000 par an pendant la période 1981-1984.

61. En Europe centrale et orientale il y a eu, même pendant les années où
l'émigration était sérieusement contrôlée, des départs relativement peu
nombreux, vers les pays occidentaux, de personnes particulièrement
insatisfaites et/ou opprimées. Ce sont les crises majeures survenues
occasionnellement sous ces régimes qui ont permis des départs plus nombreux
d'émigrants, de réfugiés et de demandeurs d'asile. A la suite notamment des
crises qui ont touché la Hongrie en 1956 et l'ex-Tchécoslovaquie en 1968, un
nombre considérable de gens ont quitté ces pays. L'instabilité politique de la
Pologne et ses difficultés économiques des années 80 ont provoqué une
émigration, en grande partie illégale, estimée à quelque 100 000 personnes par
an (Commission économique pour l'Europe, 1992). 

62. Au cours des dernières années de socialisme de l'Europe orientale, le
contrôle des mouvements migratoires transfrontières s'est apparemment relâché,
ce qui a accru le nombre de demandeurs d'asile venus des pays d'Europe
orientale, nombre qui de 16 000 en 1983 est passé à 48 000 en 1987 et
à 245 000 en 1991 (Consultations intergouvernementales, 1992). Le nombre des
demandes d'asile enregistrées à l'Ouest s'est accru considérablement en 1992,
pour passer à plus de 420 000 (Consultations intergouvernementales, 1993).
En outre, les Allemands de souche et les Juifs ont été autorisés à émigrer en
plus grand nombre (Commission économique pour l'Europe, 1992). Le nombre total
d'Allemands de souche (Aussiedler) qui sont arrivés en Allemagne entre 1987
et 1991 a été voisin de 1 300 000.
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63. Ces divers courants migratoires constatés à l'intérieur et à destination
des diverses régions de la CEE englobaient un important nombre de travailleurs
migrants et des membres de leur famille. Les départs enregistrés à destination
des pays d'Europe occidentale pendant la période où la main-d'oeuvre étrangère
était très demandée, jusqu'au premier choc pétrolier de 1973, étaient
essentiellement le fait de travailleurs migrants du sexe masculin recrutés par
le biais des programmes s'adressant à des travailleurs "invités". Une fois que
ces migrants se furent établis dans les pays où ils avaient trouvé leur nouvel
emploi et que leur séjour fut devenu progressivement plus permanent, les
membres de leur famille les y ont rejoints. C'est ainsi que l'arrivée des
femmes et des enfants a porté à des niveaux sans précédent l'effectif des
populations étrangères dans les pays d'accueil. La politique des pays
d'accueil qui a consisté à autoriser le regroupement a rendu possibles, à
l'intérieur de l'Europe, des mouvements migratoires de femmes à une échelle
qu'on n'avait encore jamais vue. 

2. Quelques tendances récentes

64. Apparemment le nombre total d'immigrants arrivés dans les pays d'Europe
occidentale à la fin des années 80 et au début des années 90 est important et
continue d'augmenter, alors que les gouvernements occidentaux et la population
en général sont peu désireux de les accueillir et le sont de moins en moins.
Tout d'abord, en 1990 le nombre de migrants ordinaires 18/ cherchant un emploi
à l'étranger et rejoignant leur famille a été un peu plus élevé que la moyenne
annuelle des années 80 en Belgique, en France, aux Pays-Bas, au Royaume-Uni et
en Suisse (SOPEMI, 1992). On pense en outre que le nombre d'immigrants en
situation irrégulière est important dans certains pays d'Europe occidentale et
méridionale. On estime qu'en 1987-1988 il y avait 850 000 immigrants en
situation irrégulière en Italie, 294 000 en Espagne, 70 000 en Grèce et 60 000
au Portugal (Coleman, 1993).

65. Un élément qui a contribué à l'augmentation récente de l'immigration dans
les pays d'Europe occidentale a été l'accroissement rapide du nombre de
demandeurs d'asile qui s'est produit à la fin des années 80 et au début des
années 90. En 1985 le nombre des nouveaux demandeurs d'asile dans les pays
d'Europe occidentale, septentrionale et méridionale qu'ils avaient choisis
était de 165 000; en 1992 il était passé à 680 000, c'est-à-dire qu'il avait
plus que quadruplé 19/. Une grande partie - presque les deux tiers - de ces
nouveaux demandeurs d'asile venaient de trois pays, l'ex-Yougoslavie (250 000;
37 %), la Roumanie (117 000; 17 %) et la Turquie (37 000; 5 %). Les autres
venaient essentiellement de pays en développement. Si nombre des demandes
d'asile sont parfaitement justifiées et sont présentées à cause d'une sérieuse
persécution dans le pays d'origine, il est manifeste aussi que de nombreuses
personnes abusent de cette possibilité sous des prétextes fallacieux. En 1992,
la majorité des demandes d'asile présentées dans les pays d'Europe a été
enregistrée en Allemagne (438 000; 64 %) et en Suède (83 000; 12 %). A eux
deux, ces pays ont reçu les deux tiers des demandes d'asile.

66. Les réfugiés eux aussi contribuent actuellement de façon sensible à
l'afflux de migrants en Europe occidentale et dans certains pays d'Europe
centrale et orientale 20/. Au cours des deux années écoulées depuis le début
des conflits armés, en 1991, quelque 670 000 personnes ont quitté les
républiques de l'ex-Yougoslavie pour gagner d'autres pays d'Europe.
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Elles sont surtout nombreuses dans des pays comme l'Allemagne (244 000, soit
36 % du chiffre ci-dessus), la Suisse (87 000; 13 %), la Suède (70 000; 10 %),
l'Autriche (65 000; 10 %), le Royaume-Uni (47 000; 7 %) et la Hongrie
(29 000; 4 %) (HCR, 1993).

67. La dissolution de l'Union soviétique a également eu un certain nombre de
conséquences pour les migrations internationales en Europe. Tout d'abord, tous
les mouvements qui auraient eu lieu en tout état de cause entre les
républiques nouvellement indépendantes sont maintenant considérés comme des
migrations internationales, alors que sous l'ancien régime ils auraient été
classés comme migrations internes. De plus, l'apparition de nouveaux Etats
indépendants a engendré des mouvements de population vers les Etats où les
compatriotes des émigrants représentent une majorité. Cela est probablement
vrai surtout dans le cas des Russes qui quittent les Etats baltes, les Etats
du Caucase et ceux d'Asie centrale pour rentrer en Russie, parfois en qualité
de réfugiés. Au 1er mars 1993, par exemple, on signalait que près de
90 000 réfugiés étaient arrivés en Russie en provenance du Tadjikistan (Comité
de statistique de la CEI, 1993).

68. L'émigration au départ de la République tchèque, de la Hongrie et de
la République slovaque semble avoir été très faible. Ces dernières années,
cependant, les trois pays en question et la Pologne sont devenus des pays
d'accueil de migrants en transit. Ces migrants arrivent habituellement avec
des visas de touristes, mais aussi en tant que réfugiés, sous de faux
prétextes ou de façon illégitime, dans l'intention de rejoindre un pays
d'Europe occidentale ou d'Europe du Nord. Cela peut se révéler souvent plus
difficile qu'ils ne le pensaient au départ, ce qui signifie qu'un assez grand
nombre de migrants en situation irrégulière se trouvent dans ces pays à un
moment quelconque, d'où de nombreuses contraintes pour les administrations et
les ressortissants des pays concernés (Commission économique pour l'Europe,
1993 b)).

69. Comme on l'a indiqué plus haut, les mouvements migratoires à l'intérieur
et à destination de la région de la CEE englobent un nombre croissant de
migrants en situation irrégulière, de demandeurs d'asile et de réfugiés, qui
jusqu'à ces derniers temps étaient relativement peu nombreux. Parmi certaines
de ces catégories de migrants et en particulier dans le cadre de certains
courants migratoires, comme ceux qui ont pris naissance récemment en Roumanie,
on trouve beaucoup de femmes accompagnées d'hommes et d'enfants. Parmi les
réfugiés et les personnes déplacées à l'intérieur des frontières, qui ont été
forcées de quitter leur foyer et leur communauté du fait de la guerre dans
l'ex-Yougoslavie et dans plusieurs Etats nouvellement indépendants, les femmes
sont en général plus nombreuses que les hommes, qui souvent prennent part à
ces conflits civils. Ces femmes, dont certaines ont connu les atrocités de la
guerre et/ou ont été victimes de viols avant de s'enfuir, doivent souvent
assumer le rôle de chef de famille dans leur ménage ainsi déplacé et assurer
la subsistance et prendre soin des enfants et des personnes âgées. Bien
qu'étant souvent à l'abri des blessures et de la mort violente, elles semblent
porter un lourd fardeau avec les déplacements forcés de population, la
dispersion des familles et la nécessité d'en regrouper les membres. Cette
situation dans laquelle se trouvent les femmes et d'autres catégories
de population du fait des guerres civiles pose de grands problèmes aux
organisations nationales et organismes internationaux gouvernementaux
et non gouvernementaux qui se préoccupent de fournir au bon moment une
assistance appropriée.
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3. Minorités ethniques et populations étrangères

70. Pendant plusieurs décennies, après la seconde guerre mondiale, les
relations ethniques dans la plupart des Etats-nations d'Europe ont été très
calmes et les tensions qui pouvaient exister étaient généralement sans
gravité. La condamnation générale des atrocités commises pendant cette guerre
- atrocités qui étaient liées à un nationalisme, un racisme et une intolérance
ethnique extrêmes - a certainement contribué à cette atmosphère. Dans les pays
d'Europe occidentale, où le niveau de vie de la majeure partie de la
population s'améliorait continuellement, il n'y avait pratiquement pas de
misère extrême et les différences d'ordre ethnique, culturel ou religieux
n'avaient guère d'importance. En Europe centrale et orientale l'idéologie
officielle prônait fortement la coexistence et la fraternité des nationalités
à l'intérieur des Etats. Une grande partie, sinon la totalité, des conditions
favorables à la paix ethnique, cependant, ont évolué progressivement et il y a
maintenant de sérieux points chauds. Les cas les plus extrêmes ont abouti à de
véritables conflits armés dans l'ex-Yougoslavie et dans les nouveaux Etats
indépendants situés le long des frontières méridionales de la Russie. Par
ailleurs, les divers courants migratoires du passé récent sont dus à cette
situation trouble et y ont contribué.

71. L'émigration de main-d'oeuvre qui a lieu depuis la fin des années 50,
l'afflux de personnes en provenance d'anciennes colonies, le regroupement
familial, l'augmentation sensible du nombre des demandeurs d'asile - dont
beaucoup sont restés dans le pays sollicité sans être légalement acceptés - et
l'accroissement extraordinaire du nombre de réfugiés ont en un temps
extrêmement court fait apparaître des minorités ethniques et/ou des
populations d'étrangers relativement importantes dans de nombreux pays
d'Europe occidentale et septentrionale ainsi qu'en Amérique du Nord. Bien
souvent ces groupes de population ont des antécédents ethniques, culturels et
religieux non européens et sont lents à s'intégrer. La lenteur de
l'intégration, accentuée par l'augmentation du nombre d'étrangers, a provoqué
des tensions dans les relations ethniques, ce qui a parfois mené à des
violences caractérisées à l'encontre de certains groupes d'étrangers, femmes
comprises.

72. Dans la Communauté européenne, il y avait en 1990 un total de 13 millions
de "résidents étrangers", ce qui représentait 4 % de la population 21/.
L'accroissement du nombre de ces étrangers a été particulièrement rapide dans
les principaux pays d'immigration. C'est ainsi qu'en Allemagne il y avait
7 000 ressortissants turcs en 1961; en 1990 leur nombre était passé
à 1 676 000 (Statistisches Bundesamt, 1992). En France il y avait, en 1946,
22 000 Algériens et 16 000 Marocains; en 1990 on comptait 614 000 Algériens et
573 000 Marocains. En 1990, il y avait 111 000 Algériens naturalisés et
68 000 Marocains naturalisés en France (Institut national de la statistique et
des études économiques, 1992). En 1951 l'Angleterre et le pays de Galles
comptaient 16 000 personnes nées aux Antilles et 122 000 nées sur le
sous-continent indien; en 1981 les premières étaient au nombre de 294 000 et
les secondes au nombre de 613 000 (Coleman et Salt, 1992).

73. Les étrangers de naissance, y compris leurs enfants nés dans le pays
d'immigration, ont été naturalisés en assez fortes proportions dans certains
pays, en France par exemple, ce qui a réduit l'importance des communautés
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d'étrangers. Dans d'autres pays, dont le principal exemple est l'Allemagne, il
n'y a pas eu de naturalisations à grande échelle des étrangers ou de leurs
enfants, si bien que le nombre des étrangers n'a pas diminué. La proportion
d'étrangers installés en 1990 dans les pays d'Europe - proportion qui,
naturellement, dépend en partie des pratiques nationales en matière de
naturalisation - varie beaucoup d'un pays à l'autre. En Europe, c'est en
Suisse que cette proportion d'étrangers est la plus forte (16,3 %) et c'est en
Italie qu'elle est la plus faible (1,4 %). Dans certains autres pays les
pourcentages sont les suivants : aux Pays-Bas 4,6 %, en Autriche 5,3 %, dans
l'ancienne RFA 8,2 % et en Belgique 9,1 % (SOPEMI, 1992).

4. Politiques concernant les migrations internationales

74. Les gouvernements des pays qui ont à faire face à une immigration qu'ils
ne souhaitent pas et/ou qui ont d'importantes populations d'étrangers
recourent à trois types différents de mesures, dont la plupart visent à
abaisser les niveaux de l'immigration dans ses diverses formes. La première
série de mesures a pour objectif de remédier aux causes d'une migration non
souhaitée en collaborant avec les pays en développement et les pays d'Europe
centrale et orientale pour promouvoir le développement économique et la
solution des conflits, des guerres par exemple, par des moyens pacifiques. La
deuxième série de mesures comprend les réglementations administratives et
autres qui visent à maîtriser les courants migratoires, en particulier ceux
des personnes en situation irrégulière. Au nombre de ces mesures figurent la
simplification des procédures d'asile, le renforcement des contrôles à
l'arrivée, la pénalisation des personnes qui emploient des travailleurs
étrangers en situation irrégulière, et les accords de rapatriement. Enfin,
toute une série de mesures et de programmes servent, dans un certain nombre de
pays, à promouvoir l'intégration des migrants dans les sociétés d'accueil. De
nombreuses institutions nationales et internationales et de nombreuses
conférences se sont attachées ces dernières années, à résoudre les problèmes
complexes que soulèvent l'élaboration et l'application de ces mesures 22/.

75. Depuis le début des années 90 les pays d'Europe centrale et orientale, à
l'exception malheureusement de certains des Etats de l'ex-Yougoslavie et de
quelques nouveaux Etats indépendants, se préoccupent de concevoir et de
modifier leur politique migratoire et les mesures connexes afin de gérer les
effets de la migration sur leur société. Ils rencontrent fréquemment des
difficultés majeures. Par exemple, l'Estonie a approuvé une nouvelle loi sur
la citoyenneté en juin 1993, pour la réexaminer une semaine plus tard à cause
d'un vif mécontentement et de fortes pressions de la part de la Russie
voisine, vivement opposée aux dispositions de cette loi qu'elle jugeait
discriminatoires à l'encontre des Russes d'origine résidant en Estonie. La
Hongrie a adopté au début de 1993 une nouvelle loi sur la citoyenneté qui
prévoit des procédures de naturalisation manifestement plus rigoureuses.

76. De nombreuses politiques en matière de migration et d'intégration
subissent actuellement des changements dans toute la région de la CEE. C'est
pour cette raison que la Conférence européenne sur la population a fait
à ce sujet toute une série de recommandations aux gouvernements des pays de
la CEE. Au nombre de ces recommandations figuraient les suivantes :
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"Recommandation 34

Etant donné les responsabilités que leur confère la Charte des
Nations Unies, et conformément aux obligations qui leur incombent en
vertu des instruments internationaux dans le domaine des droits de la
personne, les gouvernements devraient faire tout ce qui est en leur
pouvoir pour éviter de nouveaux flux massifs de réfugiés et de personnes
déplacées. En conséquence, ils devraient respecter les droits des
personnes appartenant à des minorités et s'abstenir de susciter, ou de
contribuer à susciter, par leur politique intérieure, des situations qui
sont généralement à l'origine de flux massifs de réfugiés et de
migrations forcées. Cela suppose, entre autres, la condamnation de toutes
les formes de "purification ethnique", qu'elles soient le fait d'un
gouvernement ou de groupes locaux à l'intérieur d'un pays.

Recommandation 35

Les femmes et les enfants constituent l'immense majorité de la
population de réfugiés dans le monde. Les programmes de protection et
d'assistance ne peuvent être efficaces qui s'ils sont planifiés et mis en
oeuvre en prenant pleinement en considération les besoins des femmes et
des enfants. La participation active des réfugiées à tous les stades de
la mise en oeuvre des programmes et de la fourniture des services est
indispensable.

Recommandation 43

Les immigrés en situation irrégulière sont, du fait même de cette
situation, particulièrement exposés à toutes les formes d'exploitation et
de discrimination; les gouvernements des pays de destination devraient
veiller à ce que leurs droits fondamentaux soient respectés."
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DEUXIEME PARTIE. QUESTIONS STATISTIQUES

A. TRAVAUX ANTERIEURS DE LA CEE DANS LE DOMAINE DES STATISTIQUES VENTILEES
SELON LE SEXE

77. En 1983 la Conférence des statisticiens européens, organe subsidiaire
principal de la Commission économique pour l'Europe, a fait figurer dans son
programme de travail un projet concernant les statistiques relatives aux
femmes. Elle a tenu sa première réunion au titre de ce projet en 1985,
conjointement avec l'Institut international de recherche et de formation pour
la promotion de la femme (INSTRAW). Depuis lors elle a convoqué à ce sujet des
réunions intergouvernementales qui ont eu lieu en général à des intervalles de
deux ans - c'est-à-dire beaucoup plus souvent qu'elle ne le fait en moyenne
pour la plupart des projets inscrits à son programme de travail. La cinquième
réunion de la Conférence, consacrée aux statistiques sur la femme, devrait se
tenir en mars 1995 et, comme la plupart des réunions précédentes, elle est
convoquée elle aussi conjointement avec l'INSTRAW.

78. Les travaux de la Conférence, dans tous les domaines statistiques, sont
fortement axés sur des problèmes et des questions d'ordre conceptuel et
méthodologique. Les réunions que la Conférence a convoquées au cours de la
dernière décennie au sujet des statistiques sur la femme étaient conformes à
cette tradition, car elles ont constitué une instance où les spécialistes des
statistiques par sexe qui travaillent dans les offices statistiques nationaux
et internationaux des pays de la région de la CEE se sont rencontrés pour
échanger des données d'expérience et discuter de problèmes et de faits
nouveaux. L'ordre du jour de ces réunions a fourni à chaque fois une
excellente occasion de porter à l'attention d'un plus large auditoire ayant
des intérêts analogues les travaux statistiques novateurs entrepris "dans les
coulisses" dans de nombreux pays. Ces réunions ont également donné aux pays
l'opportunité d'échanger des données d'expérience sur de nombreuses questions
clés qui les intéressent dans ce domaine, comme par exemple la participation
des femmes à la vie active dans la région de la CEE, la sous-estimation de
cette participation, la production des ménages et le système de comptabilité
national, l'estimation de la valeur économique des activités domestiques et
autres activités connexes, la mesure et l'évaluation de la participation des
femmes dans le secteur non structuré de l'économie, la mesure des apports de
travail dans les activités domestiques, ménagères, informelles et autres et
l'évaluation de la production qui en découle, la mesure de la contribution
économique des femmes au moyen d'enquêtes sur l'utilisation du temps, les
enquêtes nationales sur les carrières informelles, et les mesures requises
pour l'application des Stratégies prospectives d'action de Nairobi pour la
promotion de la femme.

79. Des questions comme celles-là continueront probablement de figurer en
bonne place dans les ordres du jour des réunions que la Conférence des
statisticiens européens tiendra à l'avenir dans ce domaine, et elles
continueront par conséquent de servir de catalyseurs pour l'accélération des
progrès aux niveaux national et international, non seulement dans la région de
la CEE mais dans d'autres régions également.
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B. PUBLICATION ENVISAGEE AU SUJET DES STATISTIQUES CONCERNANT LES FEMMES ET
LES HOMMES DANS LA REGION DE LA CEE

80. En plus de la réunion prévue pour mars 1995 sur les statistiques
relatives aux femmes, le programme de travail de la Conférence comprend
également la préparation d'une publication spéciale sur les statistiques
concernant les femmes dans la région de la CEE. Cette publication est en train
d'être préparée en coopération avec Statistics Sweden, et l'INSTRAW s'emploie
actuellement à couvrir les frais y relatifs. L'Office statistique des
Communautés européennes (EUROSTAT) envisage de joindre ses efforts à ceux de
la CEE pour la production de cette publication, qui devrait paraître à temps
pour la Conférence de Beijing.

81. Cette publication devrait s'adresser davantage au grand public qu'aux
statisticiens ou autres experts. Les plans la concernant prévoient par
conséquent qu'elle aura un grand nombre de diagrammes et graphiques faciles à
comprendre pour aider à décrire les similitudes et les différences de
situation des hommes et des femmes dans les pays de la région. Les types de
sujets dont elle traitera devraient comprendre les suivants : effectif de la
population, fécondité, espérance de vie, utilisation de moyens contraceptifs,
avortement, composition des ménages, mariages, divorces et arrangements
concernant le mode de vie, morbidité, mortalité, mesures de l'utilisation du
temps, accès aux services de garderie, éducation, activité économique, travail
à temps partiel, emploi par branche d'activité, chômage, traitements et
salaires, personnes âgées, positions d'influence (Membres du Parlement, etc.),
et infractions pénales (auteurs et victimes).

C. INNOVATIONS ET PROGRES POSSIBLES

82. Il est indispensable d'avoir à point nommé des statistiques fiables sur
la situation des femmes et des hommes pour élaborer des politiques et des
programmes favorisant la promotion de la femme. A l'heure actuelle on obtient
une grande quantité de données par voie de recensements et d'enquêtes, mais il
est impératif qu'elles soient ventilées selon le sexe afin de faire ressortir
les différences entre femmes et hommes, et entre différents groupes de femmes.
En outre, pour mieux dépeindre la situation des femmes en comparaison de celle
des hommes, il ne suffit pas de désagréger les données selon le sexe; il faut
aussi rechercher de nouveaux types de statistiques et d'indicateurs au moyen
d'approches nouvelles et novatrices. L'objectif n'est pas seulement de mettre
en lumière le déséquilibre passé, mais aussi de discerner les nouvelles
tendances sociales et les nouveaux phénomènes qui se manifestent dans la
société contemporaine. Certains modes de vie actuels altèrent la notion
traditionnelle de famille et de ménage, et il faut adapter à ces changements
la collecte des données et la méthodologie employée. Il est parfois nécessaire
de revoir et d'affiner les notions, définitions, mesures et classifications
pour qu'elles permettent de mieux distinguer entre eux les deux sexes dans la
description objective des activités et du rôle des femmes et des hommes dans
les différents domaines économiques et sociaux.

83. Il importe que les offices nationaux de statistique des différents pays
de la région accordent beaucoup d'attention à la nécessité de développer une
large gamme de statistiques concernant les femmes et les hommes. Toutes les
statistiques officielles relatives aux individus devraient être collectées et
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présentées selon le sexe et rattachées aux questions concernant chacun des
deux sexes dans la société. On pourrait envisager de nombreuses possibilités
de mettre au point des méthodes novatrices, comme par exemple :

a) Dresser une liste commune de sujets se prêtant à l'établissement de
rapports statistiques et analytiques nationaux concis sur les femmes et les
hommes de chaque pays, en puisant dans la liste d'indicateurs proposés à des
fins de publication régionale, pour encourager la préparation, au niveau
national, de rapports du type Femmes dans le monde;

b) Choisir plusieurs domaines pour l'établissement plus fondamental de
statistiques de base et de classifications et méthodologies connexes, y
compris sur l'utilisation du temps (mise au point d'une classification commune
à utiliser dans les enquêtes sur l'utilisation du temps), les familles et les
ménages, la santé, l'évaluation du travail non rémunéré (méthodologie, études
de cas et, éventuellement, essai de comparaison régionale), et entreprendre à
titre d'innovation l'établissement de comptes satellites, parallèles à la
comptabilité nationale, pour essayer de quantifier la contribution des femmes
et celle des hommes à la vie économique des pays.

84. Il faut également accorder une attention particulière a) aux problèmes
des pays en transition dans ce domaine, notamment à l'absence de données et
tableaux de base selon le sexe dans leurs programmes fondamentaux de collecte
de données, et b) aux moyens d'encourager ces pays à accorder la priorité
nécessaire aux statistiques ventilées par sexe dans la collecte,
l'exploitation et la diffusion des données en général. Une activité qui
pourrait être particulièrement précieuse pour ces pays constituerait à
coopérer à l'exploitation de données relativement détaillées procurées par les
derniers recensements, au sujet des femmes et des hommes, à titre de référence
et à des fins d'analyse pour toute la gamme de domaines économiques et sociaux
visés par les recensements déjà effectués, du fait que ces données
fondamentales ne sont que partiellement disponibles à l'heure actuelle.

D. PROGRAMMES MONDIAUX

85. La Division de statistique de l'ONU travaille actuellement à
l'établissement d'une version à jour de Femmes dans le monde. Elle contiendra
d'abondantes informations concernant les pays de la région de la CEE. L'annexe
au présent document contient des informations sur l'état d'avancement actuel
des travaux relatifs à la mise à jour de ce volume.
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Notes

     1/ Les chiffres mentionnés ci-dessus au sujet de la fécondité cumulée
sont tirés de Haug (1993).

     2/ Ces pays sont l'ex-Tchécoslovaquie, la France, l'Angleterre et le
pays de Galles, l'ancienne République fédérale d'Allemagne, l'ex-République
démocratique allemande et la Hongrie.

     3/ Cette augmentation de l'âge moyen a été causée par un fléchissement
des taux de fécondité des femmes âgées de 15 à 19 ans et de 20 à 24 ans, par
des décalages dans l'accroissement de la fécondité des femmes âgées de 30 à
34 ans, et dans certains cas par un accroissement de la fécondité des femmes
appartenant aux groupes d'âge plus avancés.

     4/ Il importe de noter que les taux de nuptialité se sont stabilisés
ou ont opéré un rétablissement faible à modéré dans certains pays au milieu
des années 80, mais qu'ils ont continué à fléchir dans d'autres.

     5/ Ces pourcentages étaient les suivants : 28 % en Norvège en 1986,
19 % en France en 1985, 19 % aux Pays-Bas en 1988 et 12 % en Suisse en 1985.

     6/ Lesthaeghe et Moors (1993) signalent les pourcentages ci-après de
femmes âgées de 20 à 24 ans qui cohabitent et le nombre de cas observés dans
certains pays de la Communauté européenne :

Pays Pourcentage en
cohabitation

Nombre de cas
observés

Pays-Bas 23 106

France 24 55

Grande-Bretagne 24 68

ex-RFA 18 104

Belgique 18 138

Portugal 7 91

Espagne 3 136

Irlande 4 54

Italie 2 138

     7/ Le taux général de divortialité est le nombre de divorces pour
1 000 femmes mariées de tous âges, par an.

     8/ L'expansion du travail à temps partiel a été rendue possible par la
croissance du secteur des services, dans lequel les processus de production
sont plus compatibles avec le travail à temps partiel que ceux des secteurs
primaire et secondaire.

     9/ La tendance à la baisse de la mortalité a été temporairement
inversée dans de nombreux pays à cause des guerres mondiales. De même,
les fléchissements de la fécondité ont été accentués par les guerres pour
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ne s'inverser qu'après ces mêmes guerres, aboutissant dans certains pays à des
augmentations prolongées d'après guerre comme celles qui se sont produites
après la seconde guerre mondiale dans un certain nombre de pays d'Europe
occidentale. Les fluctuations passées des taux démographiques font que dans
de nombreux pays le vieillissement de la population est sujet à des
ralentissements, des inversions ou des accélérations périodiques.

     10/ Ces considérations concernant le vieillissement de la population
sont fondées sur les estimations et projections démographiques des
Nations Unies, révisées en 1992 (Nations Unies, 1993). Bien que ces
estimations et projections puissent différer des estimations et projections
officielles plus fiables de différents pays, elles constituent un ensemble de
données cohérentes, internationalement comparables, qui est idéal pour ce type
d'analyse.

     11/ Entre 1950 et 2025, les pays pour lesquels les projections font
ressortir les plus fortes augmentations, en points de pourcentage, de la
proportion de personnes âgées comprennent le Danemark (15,3), la Finlande
(18,7), la Grèce (19,1), l'Italie (17,6), le Portugal (15,5), l'Espagne (16,5)
et les Pays-Bas (15,2). 

     12/ L'âge de 75 ans est un seuil significatif parce qu'au-delà de cet
âge les besoins en soins de santé et en soins à long terme augmentent
rapidement (Gonnot 1992,428).

     13/ Le terme "soutien" est pris dans un sens large et englobe les
interactions, l'assistance et les échanges d'ordre affectif, matériel et
financier.

     14/ L'indice de masculinité est défini comme étant le nombre de
personnes du sexe masculin pour 100 personnes du sexe féminin. Toutes choses
étant égales par ailleurs, plus la valeur de cet indice se rapproche de 100,
moins les personnes âgées ont à demander des soins ou un soutien à des parents
autres que les époux. Le ratio de prise en charge est défini comme étant le
nombre de femmes âgées de 40 à 59 ans qui sont les principaux soutiens des
personnes âgées au sein de la famille, divisé par le nombre de personnes âgées
de 75 ans et plus. Plus ce rapport est faible, ceteris paribus, moins les
femmes d'âge moyen ont à soigner et prendre en charge leurs parents âgés.

     15/ Du fait que la composante démographique est difficile à modifier,
c'est l'élément non démographique, représenté par les 50 % restants de
l'augmentation des dépenses de retraite, qui a retenu de plus en plus
l'attention. C'est cet élément non démographique qui peut être sensiblement
influencé par une modification de la politique des pouvoirs publics.

     16/ Le Danemark, la Finlande, l'Irlande, la Norvège, le Royaume-Uni et
la Suède ont des systèmes mixtes, tandis que l'Allemagne, l'Autriche, la
Belgique, l'Espagne, la France, la Grèce, l'Italie, le Luxembourg, les
Pays-Bas, le Portugal et la Suisse ont un système du type assurance.

     17/ Les exceptions à cet âge normal de départ à la retraite concernent
le Danemark, l'Islande et la Norvège, où il est de 67 ans, et la France et
l'Italie où il est de 60 ans. 
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     18/ Les migrants ordinaires sont les personnes qui émigrent légalement
pour des raisons économiques, pour rejoindre des membres de leur famille et
pour d'autres raisons personnelles, à l'exclusion des demandeurs d'asile ou
des réfugiés (c'est-à-dire des personnes qui partent pour échapper à la
persécution politique ou fuir la guerre).

     19/ Les pays d'accueil en question sont l'Allemagne, l'Autriche, la
Belgique, le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, l'Italie, la
Norvège, les Pays-Bas, le Royaume-Uni, la Suède et la Suisse.

     20/ Il n'est pas possible d'ajouter tout simplement le nombre de
demandes d'asile et le nombre de réfugiés parce que certains des réfugiés sont
d'anciens demandeurs d'asile.

     21/ Ce chiffre ne comprend pas le grand nombre de personnes "nées à
l'étranger" qui avaient obtenu la naturalisation. Sur ces 13 millions,
8 venaient de l'extérieur de la Communauté européenne, dont la moitié
d'Afrique du Nord, de Turquie et de l'ex-Yougoslavie (SOPEMI, 1992).

     22/ Pour une vue d'ensemble préliminaire des importantes modifications
législatives et des réunions internationales qui ont eu lieu fin 1992 et
début 1993, voir Commission économique pour l'Europe des Nations Unies, 1993a.
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ANNEXE I

PREPARATION, PAR LA DIVISION DE STATISTIQUE DES NATIONS UNIES,
DE LA DEUXIEME EDITION DE "FEMMES DANS LE MONDE"

1. La Division de statistique des Nations Unies organise actuellement la
préparation de la deuxième édition de l'ouvrage intitulé "Les femmes dans le
monde : des chiffres et des idées", avec la collaboration et l'appui financier
du Fonds des Nations Unies pour l'enfance, du Fonds des Nations Unies pour la
population, du Fonds de développement des Nations Unies, du Programme
alimentaire mondial, de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture, ainsi que de la Division de la promotion de la femme,
du Département de l'information et de l'Institut international de recherche et
de formation pour la promotion de la femme (ONU). D'autres apports techniques
sont fournis par l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture, l'Organisation mondiale de la santé, l'Organisation
internationale du Travail, l'Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel et la Division de la population du Secrétariat
de l'ONU.

2. Cette deuxième édition conservera la même structure de base que la
première, avec un aperçu d'ensemble et six chapitres. Ces chapitres porteront
sur les femmes et les hommes et les familles, sur le logement, les
établissements humains et l'environnement, sur la santé, sur l'éducation, la
science et les médias, sur le travail des femmes et des hommes, et sur la
participation à la vie politique et au pouvoir de décision. Dans chaque
chapitre quelques questions nouvelles seront abordées, certaines des questions
présentées dans la première édition seront analysées plus largement, et l'on
présentera quelques relations et liaisons mutuelles entre ces questions.

3. Parmi les questions nouvelles et approfondies, certaines comprendront une
analyse intéressant expressément les régions développées (Europe, Canada,
Etats-Unis d'Amérique, Japon, Australie et Nouvelle-Zélande), et plus
précisément :

a) Le vieillissement de la population, les personnes âgées et la
répartition par sexe (y compris la santé, l'éducation, les modes de vie, la
participation économique, ainsi que le bien-être et le revenu);

b) Les tendances structurelles du mariage et du divorce et les
nouveaux modes de vie (y compris les familles monoparentales et les naissances
hors mariage).

4. Parmi les autres sujets qui seront présentés pour tous les pays, certains
intéresseront plus particulièrement les régions développées, dont notamment :

les structures et tendances des causes de la mortalité

la participation à la vie politique

la participation à la vie syndicale

l'utilisation du temps 
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le chômage et l'insuffisance de l'emploi

les prestations de maternité et la protection des travailleurs ayant une
responsabiilté familiale

la violence à l'encontre des femmes et les violations des droits de
la femme.

5. Les données sont recueillies essentiellement auprès de sources
internationales, complétées par des consultations de chercheurs pour certaines
régions et certaines questions.

-----
       


